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Introduction 
 

Après la réunion des deux Yémen le 22 mai 1990, le pays a connu une brève période de paix 

avant d’être à nouveau en proie à plusieurs conflits armés qui font toujours rage à l’heure actuelle. 

Depuis 2004, les rebelles chiites, qui prendront par la suite le nom de ‘Houthis’ en hommage à leur 

ancien leader tué par l’armée yéménite, s’opposent au pouvoir central de Sanaa et réclament plus 

d’indépendance et d’autonomie.1 Cette insurrection prend rapidement la forme d’un conflit armé 

non-international qui fragilise tout le pays. En 2009, l’Arabie Saoudite, craignant que les Chiites ne 

gagnent trop de terrain et n’étendent leur influence, intervient militairement et lance ses premières 

frappes aériennes.2 A partir de là, l’intervention successive de plusieurs puissances étrangères ne 

fera que complexifier et prolonger la guerre et les violations qu’elle entraîne.3 L’accord de transition 

de 2011 et la Conférence de dialogue national qui s’en suivit et suite à laquelle le pays fut divisé en 

provinces n’auront pas réussi à apaiser les tensions internes ni à éviter le conflit.4 On dénombre 

aujourd’hui au moins quatre conflits armés non-internationaux au Yémen.5 

Le premier conflit non-international a officiellement débuté en septembre 2014 – bien que 

le pays accusait déjà des troubles internes avant – avec la prise de la capitale, Sanaa, par les groupes 

rebelles Houthis qui viennent du gouvernorat de Saada, situé à la frontière avec l’Arabie Saoudite, 

et se sont organisés militairement pour obtenir plus d’autonomie. Le gouvernement yéménite est 

également engagé dans un second conflit armé non-international contre Al-Qaïda dans la péninsule 

arabique.6 En outre, la plupart des groupes armés non-étatiques qui évoluent sur le territoire 

yéménite se battent également entre eux, ce qui constitue un troisième conflit non-international. 

C’est notamment le cas des Houthis, soutenus par l’Iran, d’Al-Qaïda, de la branche yéménite de 

l’Etat islamique, des forces fidèles à l’ancien président Saleh et des forces séparatistes du Sud, entre 

autres. Le président Hadi, qui a remplacé le président Saleh en 2011, à la suite à des pressions 

extérieures exercées notamment par les États-Unis et dans un contexte régional fragile lié aux 

Printemps Arabes, demeure toujours officiellement le président du pays, même si sa légitimité est 

contestée.7 Il fait appel, en mars 2015, à une coalition de pays, menée par le voisin saoudien et 

regroupant d’autres pays comme Bahreïn, l’Égypte, la Jordanie, le Koweït, le Maroc, le Qatar, le 

Soudan et les Émirats Arabes Unis (ci-après dénommée la coalition).8 L’intervention de cette 

coalition ne change pas pour autant la classification du conflit puisque ces Etats interviennent avec 

le consentement du pouvoir yéménite en place – bien que la légitimité de ce dernier demeure 

                                                           
1 A. Al Dosari, M. George, 'Yemen War: An Overview of the Armed Conflict and Role of Belligerents', Journal 
of Politics and Law, Vol. 13, No. 1, 2020, p. 56. Disponible : ici. 
2 J. Breham et L. Greig, Ancile Avocats, Avis juridique - Les transferts d'armes de la France dans le cadre du 
conflit au Yémen, à compter d'avril 2015 jusqu'à la période actuelle, 2018, p. 5. Disponible : ici. 
3 A. Al Dosari, M. George, 'Yemen War: An Overview of the Armed Conflict and Role of Belligerents', Journal 
of Politics and Law, Vol. 13, No. 1, 2020, p. 55, précité. 
4 Ibid. 
5 The Geneva Academy, RULAC: Rule of Law in Armed Conflicts, Non-International Armed Conflicts in Yemen. 
Disponible : ici. 
6 Ibid. 
7 A. Al Dosari, M. George, 'Yemen War: An Overview of the Armed Conflict and Role of Belligerents', Journal 
of Politics and Law, Vol. 13, No. 1, 2020, p. 55 – 56, précité. 
8 The Geneva Academy, RULAC, Non-International Armed Conflicts in Yemen, précité. 

http://www.ccsenet.org/journal/index.php/jpl/article/view/0/41879
http://www.acatfrance.fr/public/etude-juridique_cabinet-ancile_transfert-d-armes-de-la-france-dans-le-cadre-du-conflit-au-yemen.pdf
http://www.rulac.org/browse/conflicts/non-international-armed-conflicts-in-yemen
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controversée. Cette coalition combat donc les Houthis, aux côtés des forces gouvernementales, ce 

qui constitue un quatrième conflit armé non-international.9 

Cette régionalisation du conflit n’a fait qu’aggraver une situation humanitaire déjà 

préoccupante. Aujourd’hui, le Yémen est le théâtre de l’un des conflits les plus dévastateurs au 

monde et il est estimé que 80% de la population a un besoin urgent d’aide humanitaire à cause de 

la famine et des épidémies – en particulier le choléra – qui se propagent.10 Le droit international, et 

plus particulièrement le droit international des droits de l’Homme (DIDH) et le droit international 

humanitaire (DIH), est fréquemment violé et ce, par toutes les parties au conflit comme le 

dénoncent les organes des Nations Unies et de nombreuses organisations non-gouvernementales. 

De nombreux rapports révèlent la commission probable et répétée de crimes de guerre.11 

Cependant, il semble plus que plausible que la nature des crimes commis au Yémen ne se 

limiteraient pas à des crimes de guerre et que des crimes d’une plus grande ampleur, comme des 

crimes contre l’humanité, soient perpétrés. Le présent rapport a donc pour but d’examiner si des 

crimes contre l’humanité sont perpétrés au Yémen. Il s’agira ici de se concentrer sur les violations 

du droit international commises par la coalition internationale, et plus particulièrement par l’Arabie 

Saoudite et les Emirats Arabes Unis (EAU). La coalition cherche à affaiblir les rebelles Houthis et, 

dans cette optique, adopte depuis le début une stratégie visant à bombarder les zones que ceux-ci 

contrôlent afin de les déloger. Or ces zones sont avant tout peuplées par des populations civiles qui 

sont les premières touchées par les frappes de la coalition. Le droit international interdit les attaques 

dirigées à l’encontre des civils. S’il s’avère que l’Arabie Saoudite et les EAU ont mis en place une 

politique ayant pour cible directe ces groupes protégés, il est probable que des crimes contre 

l’humanité soient commis. 

En outre, ces pays figurent parmi les plus gros clients de la France en matière d’armes et de 

matériels de guerre.12 Malgré l’ampleur de la crise humanitaire au Yémen et les mises en garde de 

plusieurs organisations internationales quant à l’impact des exportations d’armes, l’Etat français 

continue de vendre du matériel militaire à ces deux pays, contribuant ainsi directement à la 

souffrance du peuple yéménite.  

Le gouvernement français a toujours déclaré que ces armes ne sont pas utilisées au Yémen.13 

Pourtant, le collectif de journalistes Disclose a publié en 2019 une note classifiée secret défense qui 

détaille l’emploi des armes françaises au Yémen.14 La France pourrait donc se retrouver complice 

des crimes commis par la coalition internationale, ce qui violeraient ses obligations internationales 

                                                           
9 Ibid. 
10 United Nations Office of the Coordination of Humanitarian Affairs, Yemen Humanitarian Update Issue 10, 
October 2020, p.1. Disponible : ici.  
11 Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies et du 
Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, y compris les violations et exactions 
commises depuis septembre 2014, UN Doc A/HRC/39/43, 17 août 2018, para. 39. Disponible : ici. Amnesty 
International, Yemen War: No End in Sight, Updated 24 March 2020. Disponible : ici. 
12 Amnesty International France, 'La France toujours l'un des plus gros fournisseurs de l'Arabie Saoudite', 12 
mars 2020. Disponible : ici. Voir aussi : Stockholm International Peace Research Institute, Arms Transfers 
Database. Disponible : ici. 
13 France Info, Les armes françaises "ne sont pas utilisées de façon offensive au Yémen", affirme la ministre 
des Armées Florence Parly, 18 avril 2019. Disponible : ici.  
14 Disclose, Cartographie d’un mensonge d’Etat, 15 avril 2019. Disponible : ici.  

https://reliefweb.int/report/yemen/yemen-humanitarian-update-issue-10-october-2020
https://undocs.org/fr/A/HRC/39/43
http://www.amnesty.org/en/latest/news/2015/09/yemen-the-forgotten-war/
http://www.amnesty.fr/controle-des-armes/actualites/la-france-toujours-lun-des-plus-gros-fournisseurs
http://www.sipri.org/databases/armstransfers
http://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/armee-et-securite/les-armes-francaises-ne-sont-pas-utilisees-de-facon-offensive-au-yemen-affirme-la-ministre-des-armees-florence-parly_3404149.html
https://made-in-france.disclose.ngo/fr/chapter/yemen-papers/
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et plus particulièrement celles comprises dans le Traité sur le Commerce des Armes (TCA) que la 

France a ratifié en 2014. Aux termes de l’article 6 de ce traité, un Etat partie doit suspendre ses 

transferts d’armes lorsque de telles armes pourraient servir ou faciliter la commission de violation 

du droit international. C’est notamment en s’appuyant sur ce texte international que l’association 

Action Sécurité Ethique Républicaines (ASER)15 tente, depuis 2018, de faire suspendre les licences 

d’exportations d’armes de la France vers la coalition menée par l’Arabie Saoudite.16 Si la requête 

devant le Conseil d’Etat est aujourd’hui toujours en instance, le fait d’établir que ces clients de 

l’industrie de l’armement français commettent probablement des crimes contre l’humanité peut 

constituer une pression politique et juridique non-négligeable qui permettra peut-être à la situation 

d’évoluer ; c’est pourquoi ce rapport a pour but d’examiner si des hauts représentants opérant dans 

le cadre de la coalition ont commis et commettent toujours des crimes contre l’humanité. 

Il est important de rappeler que seul un tribunal pénal international ou seule une cour 

nationale, grâce à la compétence universelle, pourra juger définitivement de cette question, 

conformément aux principes majeurs du droit international pénal, en particulier du principe de 

légalité, et dans le respect des droits de la défense et de la présomption d’innocence. Ce rapport n’a 

pas pour but d’identifier les individus responsables de tels crimes, il s’agît seulement de voir dans 

quelle mesure des crimes contre l’humanité sont possiblement commis au Yémen. Ainsi il sera ici 

surtout question des éléments matériels du crime – actus reus – pour voir s’il est probable que ceux-

ci correspondent aux faits. L’intentionnalité des auteurs – mens rea – ne fera que très brièvement 

l’objet d’analyse car celle-ci est propre à chaque individu et, encore une fois, aucun examen 

juridique préliminaire n’a pour le moment permis de repérer des suspects. Sans un procès 

respectant les garanties à un procès équitable et sans les accusés, il est impossible d’établir 

l’intentionnalité individuelle et donc la responsabilité pénale individuelle des auteurs présumés des 

crimes.  

Afin d’examiner cette question, ce rapport sera divisé en deux parties. Dans une première 

partie (Partie A), il sera nécessaire d’examiner les aspects théoriques et légaux de la notion de crime 

contre l’humanité. Il faudra, en premier lieu, analyser de façon générale ce qu’est un crime contre 

l’humanité (Sous-partie I) et, pour cela, il sera nécessaire de se pencher sur les origines et les 

différentes définitions du crime contre l’humanité ainsi que sa place en droit international et sa 

relation avec les autres crimes internationaux – le crime de génocide et le crime de guerre. La 

définition contenue dans l’article 7 du Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale (CPI) sera 

celle qui sera retenue pour la présente étude. La seconde sous-partie examinera donc les éléments 

généraux communs aux crimes contre l’humanité selon le Statut de Rome (Sous-partie II). Une telle 

catégorie de crime est caractérisée par plusieurs éléments qu’il faudra étudier afin de pouvoir au 

mieux les appliquer aux violations commises par l’Arabie Saoudite et les EAU au Yémen. Ainsi, il est 

nécessaire de comprendre ce que constitue une population civile contre qui les crimes contre 

l’humanité sont commis, mais aussi le caractère systématique ou généralisé des attaques ainsi que 

l’existence d’une politique mise en place par un Etat ou une entité organisée ciblant directement les 

populations civiles. L’élément subjectif de ce crime sera aussi rapidement étudié. Enfin, les 

                                                           
15 Rejointe par la suite par l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture, Action Contre la Faim, 
Médecins du Monde, Salam4Yemen Sherpa, et Stop Fueling War. 
16 Action Sécurité Ethique Républicaines, ‘Ventes d’armes aux pays engagés dans la guerre au Yémen Action 
Sécurité Éthique Républicaines et Droit Solidarité saisissent le Conseil d’Etat’, 6 mai 2018. Disponible : ici. 

https://aser-asso.org/ventes-darmes-aux-pays-engages-dans-la-guerre-au-yemen-action-securite-ethique-republicaines-aser-et-droit-solidarite-saisissent-le-conseil-detat/
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différentes catégories d’actes interdits pouvant constituer des crimes contre l’humanité seront 

examinées et leurs éléments de crimes seront explicités (Sous-partie III). Il faut noter qu’il existe 

plus de onze catégories de crimes contre l’humanité : ce rapport n’ayant pas pour vocation à être 

exhaustif, il se contentera de se concentrer sur les violations commises par la coalition au Yémen 

qui sont susceptibles d’être qualifiées de crimes contre l’humanité. Ainsi, le crime contre l’humanité 

de déportation ou de transfert forcé de population ou encore le crime d’apartheid ne rentreront 

pas dans le champ de la présente étude. 

La seconde partie de ce rapport (Partie B) aura pour objet d’apprécier la nature des crimes 

commis par les hauts responsables politiques saoudiens et émiratis dans le cadre de l’intervention 

militaire de la coalition à la lumière des éléments constitutifs du crime contre l’humanité développés 

par la première partie et en analysant les attaques menées par ces deux pays et leurs conséquences 

sur la population civile yéménite. Il faudra, dans un premier temps, analyser le contexte général des 

violations du droit international au Yémen (Sous-partie I), notamment en examinant si les faits 

correspondent aux éléments communs à toutes les catégories de crimes contre l’humanité. Dans un 

second temps, il sera nécessaire d’étudier les catégories de crimes contre l’humanité qui sont 

potentiellement commises au Yémen (Sous-partie II). Cette question, qui représente le cœur du 

sujet, se divisera en trois grands axes. D’abord, les attaques aériennes contre les populations civiles 

feront l’objet d’une analyse à la lumière des éléments de crime contre l’humanité de meurtre (A). 

Ensuite, la destruction des moyens d’existence, le blocus et les entraves à l’action humanitaire 

seront examinés pour voir si l’on peut ici parler de crimes contre l’humanité d’extermination (B). 

Enfin, il faudra se concentrer sur les centres de détention secrets tenus par l’Arabie Saoudite, les 

EAU et/ou par des groupes armés non-étatiques sous leur contrôle et étudier si les actes qui sont 

commis dans de tels centres peuvent potentiellement correspondre à des crimes contre l’humanité 

de torture, d’emprisonnement arbitraire, de disparitions forcées, de viol et autres violences 

sexuelles (C). 
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Partie A – La notion de crimes contre l’humanité en 

droit international : origines, définitions et éléments 

de crimes 

 

 

 La première partie de ce rapport se concentrera sur les aspects purement théoriques et 

légaux de la notion de crime contre l’humanité. Effectivement, avant de s’intéresser aux violations 

commises par la coalition, et plus particulièrement par l’Arabie Saoudite et par les EAU au Yémen, 

et afin de savoir si des hauts représentants de cette coalition ont commis des actes pouvant être 

qualifiés de crimes contre l’humanité, il faut tout d’abord analyser ce qu’est un tel crime, quelles 

sont les origines et l’évolution juridique de sa définition, et quelle est sa place en droit international 

et sa relation avec les autres crimes internationaux – en particulier le crime de génocide et les crimes 

de guerre. Il s’agira notamment de voir s’il existe une quelconque hiérarchie légale entre ces 

différentes catégories de crimes. Ces questions feront l’objet d’une première sous-partie (I). Par la 

suite, il faudra s’intéresser aux éléments de crimes qui permettent d’établir qu’un crime est un crime 

contre l’humanité dans le Statut de Rome de la CPI (II). Enfin, les différentes catégories de crimes 

contre l’humanité qui sont susceptibles d’être commis au Yémen par la coalition seront examinées 

ainsi que leurs éléments de crimes respectifs (III). 

 

 

I. Les crimes contre l’humanité en droit international  

 

1. La notion de crime contre l’humanité en droit international 

pénal : origines et développements 
 

1.1. Origines du concept de crime contre l’humanité 

 

On dit parfois que les crimes contre l’humanité sont aussi vieux que l’humanité elle-même.17 

Ce n’est pourtant qu’au cours de ces soixante dernières années qu’a émergé l’interdiction en droit 

international de commettre des crimes contre l’humanité, interdiction dont le champ et la portée 

ont été clarifiés durant la dernière décennie.18 

                                                           
17 J. Graven, ‘Les crimes contre l’humanité’, Collected Courses of The Hague Academy of International Law, 
Vol. 76, 1950, p. 433. Disponible : ici. 
18 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 187. Disponible : ici. 

http://dx.doi.org/10.1163/1875-8096_pplrdc_A9789028611320_05
https://doi.org/10.1017/CBO9780511801006.012
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Le crime contre l’humanité trouve son origine dans le constat anthropologique et 

philosophique que certains crimes sont la préoccupation de tous, car ils touchent à la nature même 

de l’être humain. C'est l'idée que ces violations massives des droits de l’Homme choquent, par 

nature, la conscience de toutes les nations – quelle que soit leur culture –, de toute l'humanité dans 

son ensemble du fait de leur caractère abominable et inhumain.19 La notion de ‘crime’ fait référence 

à la gravité des actes commis, qui nécessitent donc une sanction pénale tandis que le terme 

‘humanité’ renvoie à l’idée que le genre humain en entier est concerné, ce qui signifie que les 

auteurs de ces crimes, quels qu’ils soient, où qu’ils se trouvent, doivent être rattrapés et jugés pour 

leurs crimes.20 

La première référence au principe d’humanité en droit international est faite dans la 

Convention II de La Haye sur les lois et coutumes de la guerre de 1899. Dans le préambule de cette 

convention, la Clause Martens, qui demeure encore aujourd’hui une pierre angulaire du DIH, 

dispose que « les populations et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l'empire des 

principes du droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois 

de l'humanité et des exigences de la conscience publique ».21 Les ‘lois de l’humanité’ sont utilisées 

comme un garde-fou et permettent ainsi de protéger les populations et les combattants « en 

attendant qu’un code plus complet des lois de la guerre puisse être édicté ».22 Il faut cependant 

noter que cette clause ne s’applique qu’en situation de conflits armés. 

L’expression de crimes contre l’humanité, quant à elle, a pour la première fois été utilisée 

lors du génocide arménien en 1915.23 Il faudra pourtant attendre la fin de la Seconde Guerre 

Mondiale pour que ce qualificatif prenne plus d’ampleur. A l’origine, la loi des crimes contre 

l’humanité fut créée afin de combler certaines lacunes existantes dans le droit des conflits armés.24 

La notion de crimes contre l’humanité n’a pas été inventée par Hersch Lauterpacht, mais 

c’est lui qui a popularisé ce terme, notamment en permettant son inclusion dans la charte de 

Nuremberg.25 Pour Lauterpacht, ce qui doit être protégé, à travers cette notion, c’est l’individu en 

lui-même, individu qui fait partie d’un tout – de l’humanité – car tout individu, en sa qualité 

d’individu, a droit à des garanties minimums en droit international.26 Ainsi, commettre un crime 

contre l’humanité représente une négation de l’humanité et de la dignité humaine des victimes.27 

                                                           
19 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 1. Disponible : ici. 
20 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 2, précité. 
21 Convention concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, Conclue à La Haye, 29 juillet 1899, 
Préambule, p. 2. Disponible : ici.  
22 Ibid. 
23 United States Department of State, Papers relating to the Foreign Relations of the United States, 1915 
Supplement, Washington, D.C.: G.P.O, 1928, p. 981. 
24 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 187, précité. 
25 M. Koskenniemi, ‘Hersch Lauterpacht and the Development of International Criminal Law’, Journal of 
International Criminal Justice, Vol. 2, No. 3, 2004, p. 818. Disponible : ici. 
26 P. Sands, 'Ecrire l’inénarrable et retrouver le sens de l’universel. Autour du livre de Philippe Sands, Retour à 
Lemberg', Table ronde à l'Université Paris Nanterre, 3 décembre 2019. 
27 Y. Jurovics, 'Le crime contre l'humanité, définition et contexte', Dossier : Juger la barbarie, Dalloz, Les cahiers 
de la justice, 2011, No. 1, p. 46. Disponible : ici. 

https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:epil/9780199231690/law-9780199231690-e768
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/18990009/197906010000/0.515.111.pdf
https://heinonline.org/HOL/Page?handle=hein.journals/jicj2&div=86&id=&page=&collection=journals
http://www.cairn.info/revue-les-cahiers-de-la-justice-2011-1-page-45.htm
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Le concept de crime contre l’humanité s’oppose donc, dans sa conception première du moins, au 

concept de génocide qui fut développé par Raphael Lemkin en 1944.28 Selon Lemkin, les individus 

font l’objet d’une attaque du fait de leur appartenance à un groupe en particulier et donc protéger 

le groupe, c’est in fine protéger l’individu.29 

 

1.2. Développements juridiques et définition(s) du crime contre l’humanité 

 

Tel que précédemment mentionné, un crime contre l’humanité comprend la commission de 

certains actes considérés comme inhumains, comme le meurtre, la torture, différentes sortes de 

violences sexuelles, la réduction en esclavage, etc., et ce dans un contexte particulier : il faut que 

ces actes fassent partie d’une attaque systématique ou généralisée ciblant des populations civiles. 

Cet élément de contexte permet d’élever le niveau de crime sans quoi certains comportements 

criminels qui relèvent de la compétence du juge national pourraient aussi être jugés par des 

juridictions pénales internationales – ce qui n’est pas le but de telles juridictions, réservées aux 

auteurs des crimes internationaux les plus graves. Il faut aussi noter que, grâce à la compétence 

universelle, dans certains pays, les juges sont compétents pour juger de crimes internationaux qui 

ne se sont pas forcément produits sur leur territoire ou qui visaient leurs ressortissants. 

Contrairement aux crimes de guerre et au génocide, certains crimes contre l’humanité sont 

présents dans un certain nombre d’instruments juridiques internationaux qui ne les définissent pas 

tous de la même manière. Aujourd’hui, bien que certaines zones d’ombres persistent, une définition 

plus précise se dessine progressivement, notamment grâce à la multiplication des conventions et 

traités internationaux, à l’abondance de jurisprudence sur ce sujet – que ce soit à l’échelle nationale, 

avec l’application de la compétence universelle, ou internationale –, à la littérature à ce propos et 

évidemment grâce à l’adoption du Statut de Rome en 1998 qui instaure la première cour pénale 

permanente à vocation universelle.30 Avant d’étudier la définition donnée aux crimes contre 

l’humanité par le Statut de Rome, il importe d’étudier rapidement les différentes définitions figurant 

dans les autres instruments afin de mettre en exergue les nuances existantes qui permettront par 

la suite de mieux comprendre le concept et, ainsi, de mieux l’appliquer aux faits qui nous 

intéressent. 

Aux termes de l’article 6 (c) de la charte de Nuremberg, les crimes contre l’humanité 

comprennent « l'assassinat, l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation, et tout autre 

acte inhumain commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les 

persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions, 

qu'ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été 

commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce 

                                                           
28 W. Schabas, 'Genocide', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2007, para. 3. Disponible : ici. 
29 P. Sands, 'Ecrire l’inénarrable et retrouver le sens de l’universel. Autour du livre de Philippe Sands, Retour à 
Lemberg', Table ronde à l'Université Paris Nanterre, précité. 
30 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 187, précité. 

https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:epil/9780199231690/law-9780199231690-e804?prd=EPIL
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crime. »31 Ainsi, selon son statut, le Tribunal Militaire de Nuremberg ne pouvait juger que des crimes 

contre l’humanité commis pendant la guerre ou lors de sa préparation. En outre, la liste des actes 

interdits est ici assez courte et peu exhaustive – ce qui a le mérite d’être ouvert et flexible mais qui 

a l’inconvénient de rendre la loi moins claire et moins précise. Le manque de respect du principe de 

légalité (nulla poena nullum crimen sine lege) a d’ailleurs souvent été dénoncé lors des procès à 

Nuremberg.32 Grâce à la création de nouvelles juridictions pénales internationales et au 

développement de la jurisprudence, le lien requis avec un conflit armé sera progressivement 

abandonné et la liste des actes interdits sera plus largement développée, clarifiant ainsi le droit.33 

En 1993, le Conseil de Sécurité des Nations Unies instaure le Tribunal Pénal International 

pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et, un an plus tard, le Tribunal Pénal International pour le Rwanda verra 

le jour pour juger des crimes graves commis durant les conflits armés en ex-Yougoslavie et au 

Rwanda.34 Ces deux tribunaux ad hoc permettront de développer considérablement le droit 

international pénal et plus particulièrement le droit des crimes contre l’humanité. Il convient 

d’examiner leur définition respective d’un tel crime qui diffère en plusieurs points. 

L’article 5 du TPIY et l’article 3 du TPIR listent les mêmes actes interdits pouvant constituer 

un crime contre l’humanité ; il s’agît des actes suivants : « assassinat ; extermination ; réduction en 

esclavage ; expulsion ; emprisonnement ; torture ; viol ; persécutions pour des raisons politiques, 

raciales et religieuses; et autres actes inhumains ».35 Cependant, pour qu’un crime soit qualifié de 

crime contre l’humanité par le TPIY, ce crime doit avoir été commis au cours d’un conflit armé, de 

caractère international ou non-international, là où le TPIR ne requiert aucun lien entre le crime et 

un conflit armé.36 Devant le TPIR, en revanche, un crime contre l’humanité doit être dirigée contre 

une population civile, quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, 

ethnique, religieuse ou raciale.37 Cet élément discriminatoire n’est pas présent dans le statut ou la 

jurisprudence du TPIY en ce qui concerne cette catégorie de crime international. 

Le fait qu’un crime contre l’humanité ne peut être commis qu’en période de conflit armé a 

rapidement été abandonné par la justice pénale internationale. Si le TPIY le précisait dans son statut, 

les cours et tribunaux dits ‘hybrides’ qui virent le jour au début du XXIème siècle n’y faisaient plus 

référence. C’est notamment le cas du Tribunal Spécial pour la Sierra Leone (TSSL), des Chambres 

spéciales des tribunaux de district de Dili, au Timor Oriental, des Chambres Extraordinaires au sein 

des Tribunaux Cambodgiens (CETC) et des Chambres spéciales du Kosovo.38 Le TPIY a d’ailleurs lui-

                                                           
31 Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes 
de l'Axe et statut du tribunal international militaire, 8 août 1945, Article 6 (c). Disponible : ici. 
32 C. Kreß, 'Nulla poena nullum crimen sine lege', Max Planck Encyclopedia of Public International law, 2010, 
para. 16. Disponible : ici. 
33 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 11, précité. 
34 Conseil de Sécurité des Nations Unies, Résolution S/RES/827, 25 Mai 1993. Disponible : ici. Résolution 
S/RES/955, 8 Novembre 1994. Disponible : ici. 
35 Statut Actualisé du Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie, 2009, Article 5. Disponible : ici. Statut 
du Tribunal Pénal International pour le Rwanda, 2020, Article 3. Disponible : ici. 
36 Statut Actualisé du Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie, 2009, Article 5, précité. 
37 Statut du Tribunal Pénal International pour le Rwanda, 2020, Article 3, précité. 
38 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 13, précité. 

https://ihl-databases.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/52d68d14de6160e0c12563da005fdb1b/ef25b8f448034148c1256417004b1ce6?OpenDocument
https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:epil/9780199231690/law-9780199231690-e854
http://www.icty.org/x/file/Legal%20Library/Statute/statute_827_1993_en.pdf
http://www.refworld.org/docid/3b00f2742c.html
http://www.icty.org/x/file/Legal%20Library/Statute/statute_sept09_fr.pdf
https://unictr.irmct.org/sites/unictr.org/files/legal-library/100131_Statute_en_fr.pdf
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même considéré que ce critère était contraire au droit international coutumier contemporain dans 

sa décision Procureur c. Dusko Tadic de 1995 : « L'absence de lien entre les crimes contre l'humanité 

et un conflit armé international est maintenant une règle établie du droit international coutumier. 

En fait, comme le relève le Procureur, il se peut que le droit international coutumier n'exige pas du 

tout de lien entre les crimes contre l'humanité et un conflit quel qu'il soit. Ainsi, en exigeant que les 

crimes contre l'humanité soient commis dans un conflit armé interne ou international, le Conseil de 

sécurité a peut-être défini le crime à l'article 5 du TPIY de façon plus étroite que nécessaire aux 

termes du droit international coutumier ».39 Ainsi, la définition coutumière du crime contre 

l’humanité ne requiert plus cet élément, tout comme il n’est pas nécessaire de prouver que la 

population civile fut ciblée en raison de son appartenance à un groupe spécifique – comme l’exigeait 

le TPIR.40 

La jurisprudence du TPIY – notamment dans les affaires Kunarac, Blaškić et Martić – a permis 

de clarifier et d’instaurer les critères généraux permettant de qualifier un acte de crime contre 

l’humanité, critères qui seront repris par le Statut de Rome quelques années plus tard. Il fut établi 

que les crimes contre l'humanité doivent être commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou 

systématique contre la population civile, c'est-à-dire une attaque à grande échelle ou organisée 

dont l'objet principal est une population civile.41 La présence de plusieurs combattants ou de 

militaires au sein du groupe ne change pas pour autant le statut de cette population civile.42 Il faut 

aussi noter que les civils ne sont pas les seuls à pouvoir être victime de crimes contre l’humanité, il 

faut également inclure les combattants dits hors de combat – c’est-à-dire ne participant plus 

directement aux hostilités car blessés, capturés, ou détenus.43 En outre, dans l’affaire Kunarac, le 

tribunal a estimé que les crimes contre l’humanité doivent comprendre la commission de plusieurs 

actes interdits considérés comme inhumains et que cela exclut donc les violations des droits de 

l’Homme qui ne sont pas suffisamment grave pour rentrer dans cette liste d’actes interdits.44 De 

plus, des actes inhumains mais commis de manière ponctuelle et isolée, sans qu’ils ne s’inscrivent 

dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique, ne constituent pas des crimes contre 

l’humanité en eux-mêmes.45 Enfin, l’arrêt Kunarac a également permis de clarifier l’élément 

intentionnel du crime : les auteurs des actes interdits n’ont pas forcément besoin d’avoir tous le 

même but et la même motivation en ce qui concerne l’attaque généralisée, ils peuvent commettre 

ces actes pour des raisons purement personnelles.46 

Enfin, il faut noter que la jurisprudence des tribunaux ad hoc, en plus de poser les bases des 

critères généraux du crime contre l’humanité, a permis de clarifier les éléments respectifs des 

différents actes interdits comme par exemple le crime contre l’humanité de meurtre, de torture, 

                                                           
39 TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadic, allias 'Dule', Arrêt relatif à l'appel de la défense concernant l'exception 
préjudicielle d'incompétence, ICTY-94-1-AR72, 2 Octobre 1995, para. 141-142. Disponible : ici. 
40 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 18 – 20, précité. 
41 Ibid, para. 14. 
42 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Arrêt en appel, ICTY-95-14, 29 Juillet 2004, para. 103 – 116. Disponible : 
ici. 
43 TPIY, Le Procureur c. Milan Martić, Arrêt en appel, ICTY-95-11-A, 8 Octobre 2008, para. 313. Disponible : ici. 
44 Ibid, para. 135 – 139.  
45 TPIY, Le Procureur c. Kunarac, Kovac et Vukovic, Arrêt en appel, ICTY-96-23-A, 12 Juin 2002, para. 100. 
Disponible : ici. 
46 Ibid, para. 103. 

http://www.icty.org/x/cases/tadic/acdec/fr/51002JN3.htm
http://www.icty.org/x/cases/blaskic/acjug/fr/bla-aj040729f.pdf
http://www.icty.org/x/cases/martic/acjug/fr/081008.pdf
http://www.icty.org/x/cases/kunarac/acjug/fr/kun-aj020612f.pdf
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d’extermination, de réduction en esclavage ou de déportation. Cette question sera approfondie 

dans la troisième sous-partie de la partie A de ce rapport qui aura pour but d’analyser les éléments 

de crimes des différentes catégories de crimes contre l’humanité qui sont susceptibles d’être 

commis au Yémen par les hauts responsables politiques saoudiens et émiratis. 

Pour résumer, un crime contre l’humanité implique la commission de certains actes 

inhumains, comme le meurtre, la torture ou le viol, et, ce, dans un contexte spécifique : ces actes 

inhumains doivent s’inscrire dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique visant des 

populations civiles. La définition du crime contre l’humanité n’est cependant pas complètement 

cristallisée en droit international coutumier. En effet, si les différents tribunaux pénaux 

internationaux ont permis de clarifier certains aspects de ce crime, de nombreux juristes s’accordent 

à dire que des doutes demeurent et que la définition reste vague et ambiguë à certains égards.47 Le 

projet de convention internationale sur les crimes contre l’humanité, amorcé par la Commission du 

Droit International, permettrait sans doute de combler les lacunes de cette définition en droit 

international coutumier. En attendant l’avènement d’un tel texte, le Statut de Rome demeure la 

source faisant le plus autorité en ce qui concerne les crimes contre l’humanité puisqu’il institue la 

CPI, cour à portée universelle, bien que sa compétence ne soit pas acceptée par tous les Etats et 

qu’elle soit remise en question – notamment par plusieurs Etats africains, l’accusant d’être 

partiale.48  

 

2. Le crime contre l’humanité et les autres crimes internationaux 
 

Maintenant que les origines et les différentes définitions du crime contre l’humanité en 

droit international ont été étudiées, il faut se pencher sur la relation entre cette catégorie de crime 

et les autres crimes internationaux, et plus particulièrement le crime de génocide et les crimes de 

guerre. Il est intéressant d’analyser ce point notamment pour savoir s’il existe une quelconque 

hiérarchie entre ces crimes en droit international pénal. En effet, dans l’inconscient collectif, le 

génocide demeure le « crime des crimes », au-dessus de tous les autres, et les crimes contre 

l’humanité, quant à eux, peuvent paraître plus graves que les crimes de guerre. C’est d’ailleurs l’une 

des raisons pour lesquelles ce rapport a vu le jour : les acteurs internationaux s’accordent à dire que 

des crimes de guerre sont commis au Yémen, cependant, il n’est que très peu question des crimes 

contre l’humanité alors qu’il est tout à fait admis que de tels crimes sont commis en Syrie. Cette 

différence de traitement et de qualification découle sans doute de velléités politiques. Puisque le 

crime contre l’humanité demeure, pour des non-juristes, généralement plus grave que le crime de 

guerre, dire que des crimes contre l’humanité sont perpétrés au Yémen augmenterait probablement 

la pression sur les décideurs politiques des Etats parties au conflit ou des Etats alimentant 

directement le conflit, grâce aux ventes d’armes par exemple, ce qui explique sans doute la frilosité 

du Conseil de Sécurité des Nations Unies à utiliser de tels termes. Il faut aussi noter que cette 

                                                           
47 C. Roberts, 'On the Definition of Crimes Against Humanity and Other Widespread or Systematic Human 
Rights Violations', Penn Law: Legal Scholarship Repository, Volume 20, Issue 1, 2017, p. 2. Disponible : ici. 
48 Par exemple : K. Mills and A. Bloomfield, 'African Resistance to the International Criminal Court: Halting the 
Advance of the Anti-Impunity Norm', Review of International Studies, Volume 45, Issue 2, 2017. Disponible : 
ici. 

https://scholarship.law.upenn.edu/cgi/viewcontent.cgi?article=1202&context=jlasc
http://www.cambridge.org/core/journals/review-of-international-studies/article/african-resistance-to-the-international-criminal-court-halting-the-advance-of-the-antiimpunity-norm-addendum/68F7DEFFEA4B645E49BADD0ECD7E9279
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réticence à utiliser ce qualificatif provient aussi du fait qu’il implique que des individus soient 

responsables d’un tel crime – et seule la CPI ou une autre cour pénale compétente peut en juger. 

Ainsi, il n'est donc pas surprenant que les déclarations faisant référence à des situations de crimes 

contre l'humanité, utilisent des termes approximatifs et du conditionnel, comme ce fût le cas pour 

l’Erythrée où les Nations Unies ont considéré que les violations étaient « susceptibles de constituer 

des crimes contre l’humanité » bien qu’il fût clair que de tels crimes y étaient commis.49 

 

2.1. Les crimes contre l’humanité et le crime de génocide 

 

Le génocide était au départ considéré comme une des pires formes de crimes contre 

l’humanité. En droit français d’ailleurs, c’est toujours le cas, le génocide est vu comme une sous-

catégorie des crimes contre l’humanité.50 Le génocide comprend lui aussi une liste d’actes interdits 

commis avec l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou 

religieux.51 Avec le temps les définitions de ces deux crimes internationaux ont évolué et il n’est 

donc plus pertinent aujourd’hui de définir le génocide comme une sous-catégorie des crimes contre 

l’humanité. En revanche, il est intéressant de noter que, généralement, le crime de génocide remplit 

tous les critères du crime contre l’humanité.52 Ainsi, tous les génocides sont des crimes contre 

l’humanité mais tous les crimes contre l’humanité ne constituent pas des génocides puisqu’il est 

très difficile de prouver l’élément intentionnel, c’est-à-dire l’intention génocidaire caractérisant le 

crime de génocide. Puisqu’en droit international les qualifications s’additionnent, il n’est pas 

impossible de voir un individu jugé responsable de ces deux crimes pour les mêmes faits qui lui sont 

reprochés. Le droit international pénal ne prévoit, pour autant, aucune hiérarchie officielle entre 

ces deux crimes internationaux, bien que le crime de génocide soit en général plus stigmatisé et plus 

lourdement sanctionné.53 

 

2.2. Les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre 

 

Les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité peuvent également se recouper, et 

dans la pratique, c’est d’ailleurs souvent le cas : une attaque massive contre une population civile 

dans le cadre d’un conflit armé de quelconque nature pourrait constituer les deux types de crimes 

                                                           
49 Conseil des droits de l'homme, Commission d'enquête sur les droits de l'homme en Erythrée, Vingt-
neuvième session, U.N. Doc A/HRC/29/42, 4 Juin 2015. Disponible : ici. 
50 P. Sands, 'Ecrire l’inénarrable et retrouver le sens de l’universel. Autour du livre de Philippe Sands, Retour à 
Lemberg', Table ronde à l'Université Paris Nanterre, précité. 
51 Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 9 décembre 1948, Article II. Disponible 
: ici. 
52 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 191, précité. 
53 P. Akhavan, Reducing Genocide to Law: Definition, Meaning and the Ultimate Crime, 'Chapter 4: A Hierarchy 
of International Crimes?', Cambridge University Press, 2012, p. 87. Disponible : ici. 

https://undocs.org/fr/A/HRC/29/42
http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CrimeOfGenocide.aspx
https://doi.org/10.1017/CBO9781139028943.005
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à la fois.54 En revanche, il existe des différences notoires entre ces deux crimes internationaux. 

Comme dit précédemment, il faut noter que, contrairement à un crime de guerre, un crime contre 

l’humanité peut être commis en temps de paix, sans qu’il existe un conflit armé. En outre, un seul 

incident isolé peut constituer un crime de guerre, alors qu'un crime contre l'humanité nécessite 

forcément un contexte de commission généralisée ou systématique. C’est d’ailleurs souvent pour 

cette raison qu’il est considéré, d’un point de vue moral, que le crime contre l’humanité est plus 

grave du fait de sa nature systématique ou généralisée. Troisièmement, les crimes contre l’humanité 

ont été théorisés afin de protéger les populations civiles, qui ne participent pas ou plus aux hostilités, 

là où les crimes de guerre se focalisent originellement sur la protection des individus affiliés au camp 

adverse et sanctionne les violations du DIH qui régule les moyens et méthodes de guerre.55 Les deux 

types de crimes sont donc complémentaires car ils permettent de pénaliser les individus 

responsables d’atrocités et, ce, que ce soit en temps de paix ou en temps de guerre et que la cible 

de ces atrocités soient des civils ou des combattants hors de combat. 

Afin de déterminer s’il existe une hiérarchie entre ces deux catégories de crimes, il est 

nécessaire d’examiner la jurisprudence à ce sujet. C’est dans l’affaire Le Procureur contre Erdemović 

que l’existence potentielle d’une hiérarchie entre ces deux types de crimes fut mentionnée pour la 

première fois.56 Selon les juges McDonald et Vohrah, « une infraction répréhensible, si elle est 

alléguée et prouvée comme un crime contre l’humanité, est plus grave et devrait normalement 

entraîner une peine plus lourde que si elle était considérée comme un crime de guerre ».57 La 

Chambre d’appel du TPIY fit remarquer que les crimes contre l’humanité, en raison de leur caractère 

odieux et de leur ampleur, constituent des attaques flagrantes contre la dignité humaine, et contre 

la notion-même d'humanité.58 Il convient de souligner que cette question fut examinée car 

Erdemović était accusé à la fois de crime de guerre et de crime contre l’humanité et, ce, pour les 

mêmes faits – c’est-à-dire la commission d’un meurtre de masse à Srebrenica. Puisque le crime 

contre l’humanité nécessite un contexte d’attaque généralisée ou systématique, la Chambre d’appel 

a conclu qu’il s’agissait donc d’un crime intrinsèquement plus grave.59  

Cette idée fut rejetée lors de la seconde procédure d’appel de l’affaire Le Procureur contre 

Tadić par la Chambre d’appel du TPIY, qui statua qu’il n’existe « en droit aucune distinction entre la 

gravité d’un crime contre l’humanité et celle d’un crime de guerre. La Chambre d’appel estime que 

le Statut et le Règlement du Tribunal international, interprétés conformément au droit international 

coutumier, ne fournissent aucun fondement à une telle distinction ; les peines applicables sont 

                                                           
54 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 190, précité. 
55 Ibid. 
56 P. Akhavan, Reducing Genocide to Law: Definition, Meaning, and the Ultime Crime, 'Chapter 4: A Hierarchy 
of International Crimes?', Cambridge University Press, 2012, p. 67, précité.  
57 TPIY, Le Procureur c. Drazen Erdemović, Opinion individuelle présentée conjointement par Madame le Juge 
McDonald et Monsieur le Juge Vohrah, IT-96-22, 7 octobre 1997, para. 20. Disponible : ici.  
58 Ibid, para. 21. 
59 P. Akhavan, Reducing Genocide to Law: Definition, Meaning, and the Ultime Crime, 'Chapter 4: A Hierarchy 
of International Crimes?', Cambridge University Press, 2012, p. 68, précité. 
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également les mêmes et ce sont les circonstances de l’espèce qui permettent de les fixer dans une 

affaire donnée ».60 

 

Ceci étant dit, il faut noter que si le TPIY n’a finalement pas approuvé l’existence d’une 

hiérarchie quelconque entre crimes de guerre et crimes contre l’humanité, car le statut du tribunal 

ne fait pas de différence entre ces types de crimes, il n’en va pas forcément de même pour la CPI. 

Effectivement, le Statut de Rome, quant à lui, semble directement laisser entendre que les crimes 

de guerre sont moins graves que les crimes contre l’humanité.61 Aux termes de l’article 8 (1) de ce 

statut, « la Cour a compétence à l'égard des crimes de guerre, en particulier lorsque ces crimes 

s'inscrivent dans le cadre d'un plan ou d'une politique ou lorsqu'ils font partie d'une série de crimes 

analogues commis sur une grande échelle ».62 Or, comme précédemment évoqué, l’ampleur, 

l’existence d’une politique et le caractère systématique ou généralisé de l’attaque ne constituent 

pas des éléments de crimes de guerre : c’est l’apanage des crimes contre l’humanité. Cela prouve 

bien qu’un crime de guerre n’est pas, par essence, aussi grave qu’un crime contre l’humanité 

puisque la CPI a compétence pour juger des crimes de guerre les plus graves, c’est-à-dire ceux qui 

s’inscrivent dans un contexte bien particulier. L’article 8 (1) du Statut de Rome suggère que « les 

crimes de guerre individuels qui ne sont pas commis dans le cadre d'un plan ou d'une politique ne 

seront poursuivis que s'ils sont d'une gravité telle qu'ils concernent effectivement la communauté 

internationale dans son ensemble ».63 En d’autres termes, bien que les crimes de guerre demeurent 

des crimes internationaux relevant de la compétence de la CPI, ils ne sont jugés dignes de poursuites 

internationales que s’ils sont d’une gravité et/ou ampleur suffisamment importante – 

contrairement aux crimes contre l’humanité qui, eux, peuvent toujours faire l’objet de poursuite 

devant la CPI.64 Comme l’a souligné le juge Cassese : « Les auteurs du Statut de la CPI avaient 

l’intention de préciser qu’en principe, elle doit avant tout s’intéresser aux crimes de guerre les plus 

extrêmes et laisser, dans toute la mesure du possible, aux juridictions internes le soin de poursuivre 

et de juger les auteurs des crimes de guerre moins graves. Ce choix leur semblait justifié par le souci 

de ne pas voir la CPI inondée d’affaires de crimes de guerre que des juridictions internes pourraient 

aisément juger. De plus, il tenait compte d’un des principes fondamentaux du Statut de la CPI, celui 

de la complémentarité ».65 Ainsi, puisque les crimes contre l’humanité se différencient des crimes 

ordinaires du fait de leur gravité intrinsèque, ils sont considérés comme étant plus graves que les 

crimes de guerre. 

 

                                                           
60 TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadić, Chambre d'Appel, Arrêt concernant les jugements relatifs à la sentence, 
IT-94-1-A, 26 Janvier 2000, para. 69. Disponible : ici.  
61 P. Akhavan, Reducing Genocide to Law: Definition, Meaning, and the Ultime Crime, 'Chapter 4: A Hierarchy 
of International Crimes?', Cambridge University Press, 2012, p. 72, précité. 
62 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 1998, Article 8 (1). Disponible : ici. 
63 W. J. Fenrick, ‘Article 8, War Crimes, Paragraph 1’, in Otto Triffterer, edition, Commentary on the Rome 
Statute of the International Criminal Court, Baden-Baden, Germany: Nomos, 1999, p. 181. 
64 P. Akhavan, Reducing Genocide to Law: Definition, Meaning, and the Ultime Crime, 'Chapter 4: A Hierarchy 
of International Crimes?', Cambridge University Press, 2012, p. 72, précité. 
65 TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadić, Opinion individuelle du Juge Cassese, IT-94-1-A, 26 Janvier 2000, para. 69. 
Disponible : ici. 
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II. Les éléments contextuels communs aux crimes contre 

l’humanité dans le Statut de Rome de la Cour Pénale 

Internationale 
 

La première partie de cette section A a donc permis de donner une rapide vue d’ensemble de 

l’histoire et des origines du crime contre l’humanité en plus de déterminer quelle était la relation 

entre ce type de crime et les autres crimes internationaux – i.e. le crime de génocide et les crimes 

de guerre. S’il n’existe généralement pas de hiérarchie à proprement parler entre ces trois crimes 

en droit international pénal, il faut cependant souligner que le Statut de Rome de la CPI différencie 

les crimes de guerres et les crimes contre l’humanité et considère que ces derniers sont plus graves 

du fait de leur ampleur et de leur caractère généralisé ou systématique. 

A présent, il est nécessaire d’examiner en détails quels sont les éléments de crimes propres au 

crime contre l’humanité selon les dispositions du Statut de Rome. L’article 7 de ce statut énumère 

les différents crimes contre l'humanité, reprenant, avec des variations mineures, les actes énumérés 

dans le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de la Commission du 

Droit International (CDI) et dans les statuts du TPIY et du TPIR.66 Comme pour tous les crimes 

relevant de la compétence de la CPI, les crimes contre l'humanité sont précisés dans les éléments 

des crimes.67 Il est nécessaire d’interpréter strictement les éléments de crime contre l’humanité car 

cette catégorie de crime fait partie des crimes les plus graves concernant l’ensemble de la 

communauté internationale et qu’il engage la responsabilité pénale individuelle en ce qu’il suppose 

une conduite inadmissible au regard du droit international.68 

Comme expliqué précédemment, pour qu’un acte soit considéré comme un crime contre 

l’humanité devant la CPI, il n’est pas nécessaire qu’il soit perpétré dans le cadre d’un conflit armé – 

comme l’exigeait le statut du TPIY – ni qu’il soit commis à l’encontre d’une population civile en raison 

de l’appartenance nationale, politique, ethnique, religieuse ou raciale de cette dernière. Aux termes 

de l’article 7 (1) du Statut de Rome, on entend par crime contre l'humanité un acte « commis dans 

le cadre d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en 

connaissance de cette attaque ».69 Le Statut de Rome a ajouté un nouvel élément de crime contre 

l’humanité par rapport aux définitions antérieures car il exige de l'auteur d’un tel crime qu'il le 

commette en application ou dans la poursuite de la politique d'un État ou d'une organisation ayant 

pour but une telle attaque.70  

Il faudra donc analyser quatre éléments en particulier afin de déterminer exactement dans 

quelles circonstances l’on peut parler de crimes contre l’humanité. Tout d’abord, la notion de 

« population civile » sera examinée (sous-partie 1) afin de déterminer exactement qui peut être 

                                                           
66 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 18, précité. 
67 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011. Disponible : ici. 
68 Ibid, Article 7 (1), p. 8. 
69 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 1998, Article 7 (1), précité. 
70 Ibid, Article 7 (2) (a). 
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considéré comme victime d’un crime contre l’humanité selon le statut et la jurisprudence de la CPI. 

Deuxièmement, il faudra expliciter le caractère systématique ou généralisé des attaques ciblant une 

population civile (sous-partie 2). Troisièmement, il sera nécessaire de voir en quoi consiste la 

question de la politique d’un Etat ou d’une organisation ciblant des civils dans le cadre de laquelle 

les attaques s’inscrivent (sous-partie 3). Enfin, la mens rea, c’est-à-dire l’élément intentionnel du 

crime contre l’humanité sera brièvement développé (sous-partie 4). 

 

1. L’existence d’une attaque ciblant une population civile 
 

L’une des principales caractéristiques du crime contre l’humanité demeure le fait que 

l’attaque doit être lancée contre une population civile. La notion de population civile peut être 

définie grâce au DIH. Cette branche du droit international, qui régit donc les moyens et les méthodes 

de guerre autorisées lors de conflit armé, est avant tout fondé sur le principe de distinction selon 

lequel les parties au conflit « doivent en tout temps faire la distinction entre civils et 

combattants ».71 Les attaques ne doivent donc pas être dirigées contre des populations civiles. Est 

considéré comme un civil et jouit des droits qui en découlent toute personne qui n’appartient pas, 

ou plus, aux forces armées.72 Une personne peut momentanément perdre son statut de civil 

lorsqu’elle participe directement aux hostilités – mais seulement pour le laps de temps défini durant 

lequel cette personne prend part aux hostilités, une fois son activité terminée, elle regagne son 

statut de personne protégée par le DIH.73  

Dans le cas du crime contre l’humanité, il est important de déterminer dans quelle mesure les 

populations civiles peuvent être les seules victimes d’un tel crime. Il faut tout d’abord noter que le 

droit des crimes contre l’humanité ne protège pas seulement les ressortissants du camp adverse, 

mais il couvre également les crimes commis par un Etat envers ses propres citoyens.74 La nationalité 

des civils n’est donc pas prise en compte. Autrement dit, le droit international pénal protège toutes 

les populations civiles, quelles qu’elles soient, contre les crimes contre l’humanité. 

L’utilisation de l’expression « attaque contre une population civile » donne à penser que ce 

type de crime se caractérise par le fait qu’un tel crime doit être dirigé contre des civils plutôt que 

contre des combattants. Le terme « population », quant à lui, indique qu’un grand nombre de 

victimes est ciblé et que, donc, des actes isolés contre une poignée d’individus ne peuvent être 

qualifiés de crimes contre l’humanité.75 Le crime contre l'humanité est donc intrinsèquement un 

crime de nature collective mais il n'est pas nécessaire qu'une population tout entière soit visée.76 

 La principale question qui se pose concerne le statut des victimes de crimes contre 

l’humanité. En effet, si les attaques doivent avant tout cibler des civils, il est raisonnable de se 

                                                           
71 Comité International de la Croix-Rouge, Base de Données sur le DIH Coutumier, Règle 1. Le principe de la 
distinction entre civils et combattants. Disponible : ici. 
72 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 180. Disponible : ici. 
73 Comité International de la Croix-Rouge, Base de Données sur le DIH Coutumier, Règle 6. La perte de la 
protection contre les attaques. Disponible : ici. 
74 United Nations War Crimes Commission, History of the United Nations War Crimes Commission and the 
Development of the Laws of War, London, 1948, p. 193. Disponible : ici. 
75 Ibid. 
76 TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadić, Jugement, IT-94-1, 7 mai 1997, para. 644. Disponible : ici.  
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demander si elles se limitent aux populations civiles, ou bien si le personnel militaire et d’autres 

types de combattants peuvent être également considérés comme victimes d’un tel crime. Antonio 

Cassese a considéré que le droit international coutumier indiquait que les combattants pouvaient 

également être la cible de crimes contre l’humanité. 77 C’est notamment le cas des individus hors de 

combat, c’est-à-dire toute personne qui est au pouvoir d’une partie adverse, qui est sans défense 

du fait qu’elle a perdu connaissance, ou du fait de naufrage, de blessures ou de maladie; ou qui 

exprime clairement son intention de se rendre; à condition qu’elle s’abstienne de tout acte 

d’hostilité et ne tente pas de s’évader.78 La jurisprudence internationale à ce sujet et les textes et 

statuts pénaux internationaux – celui du TPIY, du TPIR et du TSSL ainsi que des affaires pénales 

remontant à la Seconde Guerre Mondiale – semblent bien tous aller dans le sens d’une telle 

interprétation.  Effectivement, le fait que la population soit « essentiellement de caractère civil » 

semble suffire pour qu’une attaque constitue un crime contre l’humanité – et la présence de 

certaines personnes n’ayant pas le statut de civil au regard du DIH « ne modifie pas pour autant la 

nature de la population ».79 Dans l'affaire Le Procureur contre Kordić et Čerkez, les Chambres de 

première instance ont également souligné que « le crime contre l’humanité ne concerne donc pas 

seulement des actes  commis à l’encontre  de civils au sens strict du terme mais englobe également 

des exactions perpétrées contre deux catégories de personnes : celles qui appartiennent à un 

mouvement de résistance ou celles qui ont été des combattants, mais ne participaient plus aux 

hostilités au moment de la perpétration des crimes ».80 Ainsi, c'est plutôt la situation de la victime 

au moment de l'attaque qui importe, et non son statut.81  

 La référence à « toute population civile » dans le droit des crimes contre l’humanité est 

simplement utilisée pour exclure les actions militaires visant des objectifs militaires dont la 

destruction offre un avantage militaire précis, conformément au DIH.82 La jurisprudence 

internationale exige que la population civile soit « l’objet principal » de l’attaque mais n’exclut pas 

pour autant les individus ne jouissant pas du statut de civil.83 Ainsi, peuvent être victimes de crimes 

contre l’humanité les populations civiles, quelle que soit leur nationalité, mais aussi tous les 

combattants, exceptés ceux qui sont actuellement en service.  

 

                                                           
77 A. Cassese, Crimes Against Humanity, in Cassese, Gaeta, Jones, ‘The Rome Statute of the International 
Criminal Court: A Commentary’, Oxford University Press, 2002, p. 375. Disponible : ici. 
78 Comité International de la Croix-Rouge, Base de Données sur le DIH Coutumier, Règle 47. Les attaques 
contre des personnes hors de combat. Disponible : ici. 
79 TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadić, Jugement, IT-94-1, 7 mai 1997, para. 638, précité ; TPIY, Le Procureur c. 
Dario Kordić et Mario Čerkez, Jugement, IT-95-14/2-T, 26 février 2001, para. 180. Disponible : ici.  
80 TPIY, Le Procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, Jugement, IT-95-14/2-T, 26 février 2001, para. 180, 
précité. 
81 Ibid. 
82 Comité International de la Croix-Rouge, Base de Données sur le DIH Coutumier, Règle 8. La définition des 
objectifs militaires. Disponible : ici. 
83 TPIY, Le Procureur c. Dragoljob Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, Arrêt, IT696-23 & IT-96-23/1-A, 
12 juin 2002, para. 91. Disponible : ici.  
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2. Le caractère systématique ou généralisé des attaques ciblant la 

population civile  

 

 Le deuxième élément sur lequel il convient de se pencher lorsque l’on examine les crimes 

contre l’humanité et leurs éléments de crimes concerne l’aspect systématique ou généralisé de 

l’attaque lancée contre une population civile.84 Il est nécessaire de déterminer ce que signifie ici les 

adjectifs « systématique » et « généralisé » pour pouvoir savoir ce qu’ils comprennent et comment 

évaluer factuellement leur application en pratique.  

 Il faut noter que ce qui différencie les crimes contre l’humanité des autres crimes est le 

contexte dans lequel ils sont commis.85 Lors des négociations à l’occasion de la Conférence de Rome, 

qui avait pour but d’aboutir à la rédaction du statut de la future CPI, les Etats ont eu à définir le seuil 

à partir duquel la nouvelle cour pouvait être autorisée à intervenir dans ce qui était auparavant les 

affaires intérieures des États. Il fallait déterminer si l’attaque contre une population civile devait être 

« généralisée et systématique » ou bien « généralisée ou systématique » : la première option, dite 

cumulative, permettait d’élever le seuil à partir duquel la CPI était compétente pour juger des crimes 

contre l’humanité.86 Finalement, ce sera la seconde option qui sera retenue, en y incorporant la 

nécessité que cette attaque s’inscrive dans le cadre de la politique d’un Etat ou d’une organisation, 

afin d’exclure les actes aléatoires et isolés du champ d’application des crimes contre l’humanité.87 

Ainsi, il suffit au procureur de satisfaire l’un des deux critères, généralisé ou systématique.88 Il reste 

néanmoins à déterminer ce que ces termes signifient en pratique.  

 

2.1. La signification du terme « attaque » 

 

Avant de se pencher sur l’interprétation des termes « systématique ou généralisé », il faut 

avant tout définir ce qui correspond à une attaque dans le Statut de Rome de la CPI. Le terme 

« attaque » n’a pas le même sens pour les crimes contre l’humanité que celui que l’on retrouve pour 

les crimes de guerre.89 En effet, dans le contexte d’un crime contre l’humanité, une attaque 

n’implique pas nécessairement l’utilisation de la force armée et peut simplement faire référence 

aux mauvais traitements infligés à une population civile.90 Le terme d’attaque a donc une 

                                                           
84 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (2), précité. 
85 T. Rodenhäuser, Chapter 9: ‘The ‘State or Organizational Policy’ Requirement for Crimes against Humanity 
under the Rome Statute of the International Criminal Court’, in Organizing Rebellion: Non-State Armed Groups 
under International Humanitarian Law, Human Rights Law, and International Criminal Law, Oxford University 
Press, 2018, p. 253. Disponible : ici. 
86 D. Robinson, ‘The Elements of Crimes against Humanity’ in Lee, The International Criminal Court: Elements 
of Crimes and Rules of Procedure and Evidence, Transnational Publishers, 2001, p. 57. 
87 L. Sadat, Crimes Against Humanity in the Modern Age, American Journal of International Law, Vol. 107, No. 
334, 2012, p. 370. Disponible : ici.  
88 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 194, précité. 
89 Ibid, p. 195. 
90 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7, introduction (3), 
précité. 
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signification plus vaste et les éléments de crimes précisent que l’attaque désigne « la commission 

multiple d’actes visés au paragraphe 1 de l’article 7 du Statut à l’encontre d’une population civile 

quelle qu’elle soit, en application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation 

ayant pour but une telle attaque ».91 Pour que la qualification d’attaque soit appliquée à des faits 

donnés, il est nécessaire que plusieurs actes interdits aient été commis, ou bien que plusieurs 

victimes aient été touchées par un acte interdit en particulier.92 

Dans l’affaire Le Procureur c. Bemba, la Chambre Préliminaire II de la CPI a défini une attaque 

comme « une campagne ou une opération dirigée contre la population civile », sans que cela ne 

s’apparente forcément à une attaque militaire.93 Le terme d’attaque, dans le Statut de Rome, ne se 

limite pas à la commission d’actes violents multiples, mais doit donc aussi s’inscrire dans le cadre 

d’une « campagne » ou « opération », ce qui fait directement référence à l’existence d’un lien entre 

ladite attaque et la politique d'un État ou d'une organisation ayant pour but une telle attaque.94 Ce 

critère spécifique qui nécessite l’existence d’une « politique » sera examinée plus en détails dans la 

sous-partie 3. 

 

2.2. La signification du terme « généralisé » 

 

 Le terme « généralisé » évoque généralement une attaque importante, à grande échelle, 

faisant de nombreuses victimes.95 Le nombre de victimes nécessaire n'a été fixé, la question doit en 

réalité être tranchée en fonction des faits. De plus, si l’on peut interpréter le terme « généralisé » 

comme l’accumulation de plusieurs actes inhumains de différente nature, il peut également faire 

référence à un seul acte massif d’une ampleur extraordinaire.96 

 

2.3. La signification du terme « systématique » 

 

Le terme « systématique », quant à lui, a été défini de diverses manières. Dans l’affaire Le 

Procureur contre Akayesu, quatre critères furent dégagés par le TPIR : l’attaque devait être (1) 

soigneusement organisée, (2) suivant un schéma, un plan régulier, (3) dans le cadre d’une politique 

commune, et (4) impliquant d’importantes ressources publiques ou privées.97 Dans l’affaire Le 

Procureur contre Blaškić, le TPIY a considéré que le caractère systématique du crime contre 

l'humanité faisait référence à quatre éléments : (1) l’existence d’un plan ou objectif politique, (2) la 

                                                           
91 Ibid. 
92 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 1998, Article 7 (2) (a), précité. 
93 CPI, Chambre Préliminaire II, Décision rendue en application des alinéas a) et b) de l'article 61-7 du Statut 
de Rome, relativement aux charges portées par le Procureur à l'encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, ICC-
01/05/08, 15 juin 2009, para. 75. Disponible : ici.  
94 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (3), précité. 
95 TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadić, Jugement, IT-94-1, 7 mai 1997, para. 206, précité ; TPIY, Le Procureur c. 
Kunarac, Kovac et Vukovic, Jugement, IT-96-23-T & IT-96-23/1-T, 22 février 2001, para. 428. Disponible : ici. 
96 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 206, précité. 
97 TPIR, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, Jugement, ICTR-96-4-T, 2 septembre 1998, para. 580. Disponible : 
ici.  
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perpétration d’un acte criminel de très grande ampleur ou bien la commission répétée et continue 

d’actes inhumains ayant un lien entre eux, (3) la mise en œuvre de moyens publics ou privés 

importants et (4) l’implication d’autorités politiques et/ou de militaires de haut rang.98 

 Ces définitions ont été jugées comme trop restrictives, et c’est pourquoi, dans d’autres 

affaires, les juridictions pénales internationales ont simplement décidé de se référer à un « plan 

méthodique de nature organisée ».99 Conformément au sens ordinaire du terme, le caractère 

systématique d’une attaque implique un degré important d’organisation. D’autres facteurs, tels que 

la commission continue d’actes criminels, l’utilisation de ressources privées ou publiques, la 

planification et l’existence d’objectifs politiques, peuvent contribuer à prouver qu’une ou des 

attaques revêtaient un caractère systématique.100 

La jurisprudence de la CPI tend à souligner l’importance de la nature organisée des actes 

violents afin de déterminer si une attaque peut être considérer comme revêtant un caractère 

systématique.101 Effectivement, dans l’affaire Le Procureur contre Katanga, la Chambre Préliminaire 

I s’est penchée sur le schéma répété des crimes commis et sur l’existence  « d’une politique 

commune et d’un plan commun organisé » afin de déterminer si les attaques pouvaient être 

qualifiées de systématiques ou non.102 Ainsi, il va maintenant falloir examiner ce qu’une « politique 

commune » signifie dans le cadre de la commission de crime contre l’humanité.  

 

3. Les attaques doivent s’inscrire dans le cadre d’une politique 

ciblant la population civile 

 

Comme évoqué précédemment, le Statut de Rome ajoute un nouvel élément requis pour 

caractériser le contexte dans lequel un crime contre l’humanité doit se dérouler. Lors de la 

Conférence de Rome, certains Etats demeuraient soucieux du fait que la compétence de la CPI allait 

empiéter sur leurs propres juridictions et pouvoirs si le Statut de Rome ne définissait pas les crimes 

contre l’humanité comme des attaques généralisées et systématiques visant des populations 

civiles.103 Finalement le choix s’était porté sur des attaques généralisées ou systématiques. Le 

Canada avait alors proposé qu’on ajoute une condition supplémentaire à la définition du crime pour 

                                                           
98 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 203, précité. 
99 Voir notamment : TPIY, Le Procureur c. Dusko Tadić, Jugement, IT-94-1, 7 mai 1997, para. 648, précité ; TPIY, 
Le Procureur c. Kunarac, Kovac et Vukovic, Jugement, IT-96-23-T & IT-96-23/1-T, 22 février 2001, para. 429, 
précité. 
100 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 195, précité. 
101 M. Bergsmo and T. Song, 'The ICC Case Law on the Contextual Elements of Crimes Against Humanity', in On 
the Proposed Crimes Against Humanity Convention, Torkel Opsahl Academic EPublisher, 2014, p. 70 – 73. 
Disponible : ici.  
102 CPI, Chambre Préliminaire I, Situation en République Démocratique du Congo : Affaire Le Procureur c. 
Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui, Décision relative à la confirmation des charges, ICC-01/04-01/07, 
30 septembre 2008, para. 413. Disponible : ici.  
103 D. Robinson, ‘Crimes against Humanity: Reflections on State Sovereignty, Legal Precision and the Dictates 
of the Public Conscience’, in Lattanzi and Schabas, Essays on the Rome Statute of the International Criminal 
Court, il Sirente, 2000, p. 261. 
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faire en sorte que seuls les crimes les plus graves puissent être jugés par la CPI.104 C’est ainsi qu’a 

été introduit la condition de l’existence d’une politique dans laquelle doit s’inscrire l’attaque. 

 Pour qu’une attaque, au sens de l’article 7 du Statut de Rome, soit qualifiée comme telle, il 

ne suffit pas d’identifier une série d’actes violents, ni même que de tels actes soit commis au cours 

d’une campagne ou d’une opération spécifique ; il faut que ces actes violents soient reliés entre eux 

et s’inscrivent dans le cadre d’une politique.105 Cette politique doit être menée par un Etat ou une 

organisation qui vise à commettre, ou tout du moins encourage, l’attaque généralisée ou 

systématique lancée contre des populations civiles. C’est l’existence d’une telle politique qui permet 

de rassembler et de lier des actes inhumains qui seraient autrement indépendant les uns des autres 

et qui, ainsi, permet de former ce que l’on nomme « attaque » dans le statut de la CPI.106 Cependant 

le terme de « politique » n’est pas dépourvu d’ambiguïté, c’est pourquoi il faut déterminer sa 

signification dans le contexte précis du crime contre l’humanité. 

 Le développement de la CPI à cet égard est assez parcimonieux et la Chambre préliminaire 

II, dans l’affaire Le Procureur contre Bemba, a simplement estimé que la condition de la politique 

d’un Etat ou d’une organisation « exige que l'attaque ait été organisée selon un modèle régulier [...] 

et qu'elle n'a pas besoin d'être énoncée de façon formelle ».107 Du moment que l'attaque est 

planifiée, dirigée ou organisée cet élément serait donc satisfait, comme cela avait été déclaré dans 

l’affaire Le Procureur contre Katanga et Ngudjoloc Chui.108 Le fait que les crimes soient de nature 

organisée permet de prouver une certaine « systématisation » de laquelle la Cour accepte que soit 

déduite l’existence d’une politique. Dans l’affaire Le Procureur contre Bemba, elle s’est par exemple 

appuyée sur divers facteurs tels que les menaces régulières que subissaient les civils, la conduite de 

perquisitions dans les maisons et le pillage de biens pour considérer qu’une telle politique existait.109 

Selon les éléments des crimes, la politique peut aussi prendre la forme d’une omission, « d’une 

abstention délibérée d’agir, par laquelle l’Etat ou l’organisation entend consciemment encourager 

une telle attaque ».110 On ne peut pas pour autant déduire cette politique du seul fait que l’Etat ou 

l’organisation n’agît pas.111 

  Les chambres de la CPI ont considéré que les auteurs d’une telle politique devaient 

être un groupe de personnes ayant une assise, un contrôle territorial spécifique ou par une 

organisation qui a les ressources nécessaires pour commettre une attaque généralisée ou 

                                                           
104 O. Triffterer and K. Ambos, Commentary on the Rome Statute of the International Criminal Court: 
Observers’ Notes, Article by Article, 3nd Edition., C.H. Beck, 2008, p. 234. 
105 M. Bergsmo and T. Song, 'The ICC Case Law on the Contextual Elements of Crimes Against Humanity', in On 
the Proposed Crimes Against Humanity Convention, Torkel Opsahl Academic EPublisher, 2014, p. 66, précité. 
106 H. von Hebel and D. Robinson, ‘Crimes Within the Jurisdiction of the Court’, in Roy Lee, The International 
Criminal Court: The Making of the ICC Statute, Kluwer Law International, The Hague, 1999, p. 97. 
107 CPI, Chambre Préliminaire II, Décision rendue relativement aux charges portées par le Procureur à 
l'encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, ICC-01/05/08, 15 juin 2009, para. 81, précité. 
108 CPI, Chambre Préliminaire I, Situation in the Democratic Republic of the Congo in the Case of the Prosecutor 
v. Germain Katanga and Mathieu Ngudjolo Chui, Decision on the Confirmation of Charges, ICC-01/04-01/07, 
30 septembre 2008, para. 396. Disponible : ici.  
109 CPI, Chambre Préliminaire II, Décision rendue relativement aux charges portées par le Procureur à 
l'encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, ICC-01/05/08, 15 juin 2009, para. 115, précité. 
110 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7, note de bas de 
page 6, précité. 
111 Ibid. 
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systématique contre une population civile.112 Il faut souligner que le fait qu’un groupe ait le contrôle 

d’un territoire implique un seuil assez élevé de gouvernance et d’organisation.113 En revanche, la 

Cour n’a pas fait de distinction particulière entre la politique d’un Etat et celle d’une organisation.114 

 En somme, on peut déduire du Statut de Rome, des éléments des crimes de la CPI et de la 

jurisprudence qu’il existe au moins trois cas de figures qui satisferaient la condition de la 

« politique » d’un Etat ou d’une organisation ayant pour finalité une attaque généralisée ou 

systématique contre une population civile.115 D’abord, l’entité – que ce soit un Etat ou un groupe 

non-étatique – exécute directement la politique avec ses propres moyens et ses représentants sont 

donc ceux qui commettent les crimes constituant l’attaque.116 Cela implique donc que l’entité a 

suffisamment de ressources logistiques et humaines pour mettre en place une politique et exécuter 

une attaque d’une telle ampleur. Ensuite, l’entité concernée promeut et encourage l’attaque, ce qui 

veut dire qu’elle est à l’origine de celle-ci sans être directement impliquée dans son exécution.117 

Ainsi, elle pourrait fournir un soutien politique et/ou logistique aux auteurs mais les actes criminels 

seraient commis par des individus n’appartenant pas à l’entité promouvant cette politique. Dans le 

troisième cas de figure, la politique peut être mise en œuvre par le biais de l’inaction, de l’omission ; 

dans des situations où l’entité s’abstient d’agir et tolère l’attaque.118 

 

4. L’élément intentionnel du crime contre l’humanité 

 

 Le dernier élément qu’il faut analyser afin de déterminer dans quelles circonstances un 

individu peut être jugé responsable de crime contre l’humanité concerne la mens rea – c’est-à-dire 

l'élément moral qui fait référence à l'attitude psychologique de l'auteur du crime vis-à-vis de la 

commission des actes réprimés par le droit pénal, et, dans le cas présent, par le Statut de Rome. Il 

faut souligner que le but de ce rapport est avant tout d’établir si des crimes contre l’humanité sont 

commis par des hauts dignitaires émiratis et saoudiens opérant dans le cadre de l’intervention 

militaire de la coalition international au Yémen. Ce rapport a donc vocation à se concentrer sur les 

éléments matériels qui composent les crimes contre l’humanité – qu’on appelle actus reus – et sur 

les actes criminels qui ont pu être commis au Yémen par des représentants de ces deux pays. En 

revanche, puisque lesdits représentants n’ont pas encore été identifiés et soupçonnés d’être 

responsables de ces exactions, il est impossible de déterminer si leur attitude psychologique vis-à-

vis des faits remplissent les critères de la mens rea du crime contre l’humanité. Pour que la 

responsabilité pénale d’un individu soit engagée, il faut prouver que l’individu en question remplit 

                                                           
112 Ibid, para. 81. 
113 M. Bergsmo and T. Song, 'The ICC Case Law on the Contextual Elements of Crimes Against Humanity', in On 
the Proposed Crimes Against Humanity Convention, Torkel Opsahl Academic EPublisher, 2014, p. 67, précité. 
114 Ibid, p. 68. 
115 T. Rodenhäuser, Chapter 9: ‘The ‘State or Organizational Policy’ Requirement for Crimes against Humanity 
under the Rome Statute of the International Criminal Court’, in Organizing Rebellion: Non-State Armed Groups 
under International Humanitarian Law, Human Rights Law, and International Criminal Law, 2018, p. 262, 
précité. 
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les critères aussi bien matériels qu’intentionnels sans lesquels un acte ne peut être qualifié de crime 

contre l’humanité. Néanmoins, il nous semble important de développer rapidement l’aspect 

intentionnel du crime contre l’humanité qui est, au même titre que les éléments matériels 

développés plus tôt (une attaque contre une population civile, le caractère systématique ou 

généralisé de l’attaque et l’existence d’une politique dans laquelle s’inscrit cette attaque), présent 

dans le Statut de Rome et les éléments des crimes de la CPI.119 

 Pour qu’un individu soit condamné devant la CPI pour crime contre l’humanité, il faut 

d’abord qu’il ait commis l’un des actes interdits listés à l’article 7 du Statut de Rome, que cet acte 

s’inscrive objectivement dans le cadre d’une série d’attaques généralisées ou systématiques, et qu’il 

ait été conscient de l’existence de ce contexte général, de cette politique ciblant des populations 

civiles.120 Ce dernier élément était incorporé dans bon nombre de statuts de tribunaux pénaux 

internationales et a été souligné par la jurisprudence de ces derniers, mais il figure également dans 

les éléments de crimes contre l’humanité de la CPI, qui disposent que « l’auteur savait que ce 

comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systématique dirigée contre une 

population civile ou entendait qu’il en fasse partie ».121 Le fait de « savoir » a ici un sens limité : il 

n’est pas nécessaire que l’accusé ait eu connaissance de tous les détails et de toutes les 

caractéristiques de l’attaque.122 En outre, dans le contexte d’une attaque généralisée ou 

systématique, il semble difficile de croire qu’un individu n’était pas au courant des exactions à 

grande échelle perpétrées à l’encontre de populations civiles : de ce fait, la connaissance de l’accusé 

peut être déduite des circonstances et des faits pertinents.123 

Un seul acte interdit commis par l’accusé peut constituer un crime contre l’humanité s’il 

s’inscrit dans le contexte de l’attaque généralisée ou systématique.124 En outre, l’acte de l’accusé 

peut constituer l’attaque en lui-même si son ampleur est suffisamment importante – par exemple 

si une arme biologique a été utilisé contre une population civile.125 Il n’est pas nécessaire de prouver 

que l’accusé soit le cerveau ayant planifié l’attaque généralisée ou systématique, ni même qu’il ait 

été impliqué par l’élaboration de celle-ci et de toute politique d’un Etat ou d’une organisation ciblant 

une population civile, il n’est d’ailleurs pas requis qu’il partage forcément les objectifs idéologiques 

qui ont motivé l’attaque en elle-même.126 Dans le cadre de la politique, il n’importe pas non plus 

que l’accusé ait commis les mêmes types de crimes que ceux qui ont caractérisés l’attaque : en effet, 

l’accusé peut tout de même être condamné pour crime contre l’humanité de torture même si l’Etat 

ou l’organisation responsable de la politique et donc de l’attaque ait encouragé la commission de 

meurtre.127 L’élément contextuel nécessaire à la qualification de crime contre l’humanité étant déjà 

                                                           
119 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (a) (3), 
précité. 
120 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 206, précité. 
121 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (a) (3), 
précité. 
122 Ibid, Article 7, introduction (2). 
123 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 206, précité 
124 TPIY, Le Procureur c. Dragoljob Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic, Arrêt, IT696-23 & IT-96-23/1-A, 
12 juin 2002, para. 96. 
125 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 206, précité. 
126 Ibid. 
127 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 199, précité. 
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satisfait, quelque acte interdit commis dans le cadre de cette politique peut être considéré comme 

un crime contre l’humanité. 

 

 

III. Les catégories de crimes contre l’humanité et leurs éléments 

de crimes spécifiques 

 

Jusqu’à présent les éléments contextuels caractérisant les crimes contre l’humanité ont été 

examinés. Les éléments contextuels généraux sont d’importance capitale car ils permettent 

d’« élever » au niveau de la compétence de la CPI un crime qui, ordinairement, relèverait de la 

compétence d’un juge pénal national, comme c’est le cas pour le meurtre ou le viol par exemple. Ce 

qui importe c’est le contexte dans lequel ils se produisent et c’est seulement lorsque le contexte 

général revêt une ampleur et une gravité notable que ces crimes peuvent être considérés comme 

des crimes internationaux. Si ces éléments sont donc indispensables pour qualifier un acte de crime 

contre l’humanité, ils ne sont pour autant pas suffisants : en effet, ils n’évaluent que le contexte 

général des violations commises, et non la nature spécifique de ces violations et leurs éléments de 

crimes respectifs.  

La liste des actes interdits a évolué au fur et à mesure que les instances pénales 

internationales ont développé et précisé la notion de crime contre l’humanité.128 La première liste 

était celle de la Charte de Nuremberg et ne comprenait que le meurtre, l’extermination, la réduction 

en esclavage, la déportation, la persécution et autres actes inhumains.129 On compte trois actes 

interdits de plus dans les statuts du TPIY et du TPIR – le viol, l’emprisonnement et la torture.130 

Comme pour les éléments contextuels, la jurisprudence de ces deux tribunaux en particulier est une 

source précieuse permettant de définir précisément les différentes sous-catégories de crimes 

contre l'humanité131 et c’est pourquoi de nombreuses affaires du TPIY et du TPIR seront également 

citées ci-après. 

Il faut rappeler qu’aux termes de l’article 7 du Statut de Rome il existe onze sous-catégories 

de crimes contre l’humanité : le meurtre ; l’extermination ; la réduction en esclavage ; la déportation 

ou transfert forcé de population ; l’emprisonnement ; la torture ; le viol, l’esclavage sexuel, la 

prostitution  forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle 

de gravité comparable ; la persécution ; les disparitions forcées ; le crime d'apartheid ; et d’autres 

actes inhumains de caractère analogue  causant  intentionnellement de grandes souffrances ou des 

atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé physique ou mentale.132 Ce rapport ayant avant 

                                                           
128 Ibid, p. 200. 
129 Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes 
de l'Axe et statut du tribunal international militaire, 8 août 1945, Article 6 (c), précité. 
130 Statut Actualisé du Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie, 2009, Article 5, précité ; Statut du 
Tribunal Pénal International pour le Rwanda, 2020, Article 3, précité 
131 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 15, précité. 
132 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 1998, Article 7 (1), précité. 
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tout pour but d’essayer de déterminer si les crimes commis au Yémen par la coalition internationale 

peuvent éventuellement constituer des crimes contre l’humanité pour lesquels la CPI serait 

compétente, seules sept des sous-catégories listées seront analysées en fonction de la situation 

propre au Yémen.  

Il faut noter que pour chaque sous-catégorie de crime contre l’humanité, lorsqu’aucun 

commentaire spécifique n’est fait à propos de l’élément intentionnel, l’élément intentionnel 

classique s’applique : c’est-à-dire que l’accusé doit avoir commis intentionnellement l’acte interdit 

en ayant eu connaissance des circonstances pertinentes.133  

 

1. Meurtre  
 

La première sous-catégorie de crime contre l’humanité qu’il convient d’examiner est le 

meurtre. Le crime de meurtre est bien connu de tous les systèmes juridiques et il constitue une 

forme archétypale de crime contre l’humanité.134 Il existe une continuité entre les conclusions 

juridiques tirées de la jurisprudence des tribunaux pénaux internationaux et les éléments de la CPI : 

notamment le fait de causer illégalement et intentionnellement la mort d’un autre être humain.135 

Le TPIY a considéré, dans l’affaire Le Procureur contre Kupreškić, que les éléments de crimes 

du crime contre l’humanité de meurtre étaient analogues à ceux du crime de guerre que constitue 

l’assassinat, c’est-à-dire que la mort de la victime découle directement des actes illégaux (ou des 

omissions) de l’accusé, commis dans l’intention de tuer ou de blesser grièvement une autre 

personne.136  

 Dans les éléments des crimes de la CPI, trois éléments sont cités : le fait que l’auteur a tué 

une ou plusieurs personnes ; que le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou 

systématique dirigée contre une population civile et que l’auteur savait que ce comportement faisait 

partie d’une telle attaque, ou entendait qu’il en fasse partie.137 

 

2. Extermination  
 

L’extermination a été définie par les tribunaux pénaux internationaux (TPI) comme un 

meurtre de masse qu’il faut analyser à la lumière des circonstances dans lesquelles l’incident s’est 

produit plutôt que sur la base d’un seuil numérique spécifique à atteindre.138 Un individu peut se 

                                                           
133 Ibid, Article 30. 
134 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 201, précité. 
135 TPIR, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, Jugement, ICTR-96-4-T, 2 septembre 1998, para. 589, précité. 
136 TPIY, Le Procureur c. Zoran Kupreškić et al., Jugement, ICTY-95-16-T, 14 janvier 2000, para 560. Disponible : 
ici. 
137 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (a), précité. 
138 TPIR, Le Procureur c. Elizaphan Ntakirutimana et Gérard Ntakirutimana, Arrêt en appel, ICTR-96-10-A et 

96-17-A, 13 décembre 2004, para. 516. Disponible : ici. 

http://www.icty.org/x/cases/kupreskic/tjug/fr/kup-tj000114f.pdf
https://unictr.irmct.org/sites/unictr.org/files/case-documents/ictr-96-17/appeals-chamber-judgements/fr/041213.pdf
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voir tenu responsable pénalement pour un crime contre l’humanité d’extermination s’il a 

délibérément participé à la mise en place de mesures qui ont indirectement causé la mort de 

plusieurs personnes – mais il peut aussi être condamné s’il a volontairement omis d’agir et que cette 

omission a causé la mort.139 

 Les éléments des crimes de la CPI énumèrent quatre points caractérisant le crime contre 

l’humanité d’extermination : (1) l’auteur a tué une ou plusieurs personnes, notamment en les 

soumettant à des conditions d’existence propres à entraîner la destruction d’une partie d’une 

population ; (2) les actes constituaient un massacre de membres d’une population civile ou en 

faisaient partie ; (3) le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systématique 

dirigée contre une population civile et (4) l’auteur savait que ce comportement faisait partie d’une 

telle attaque ou entendant qu’il en fasse partie.140 

 Le crime contre l’humanité d’extermination est intrinsèquement lié à celui du meurtre mais 

se différencie de celui-ci du fait de son ampleur. Effectivement l’extermination renvoie à l’idée de 

meurtre à grande échelle. Pour autant, il n’est pas nécessaire que ce soit l’accusé lui-même qui ait 

directement commis un massacre d’une telle ampleur : il suffit qu’« un seul ou un nombre limité de 

meurtre » soit attribué à l’accusé pour que celui-ci soit reconnu coupable d’un tel crime.141 L'acte 

d'extermination est un crime de masse  qui suppose l'intervention de plusieurs criminels mais que 

dans ce cadre, il importe peu que chacun d'entre eux ait commis un seul ou de nombreux meurtres. 

Les TPI comme la CPI considèrent que l’extermination implique que l’accusé tue dans un contexte 

de tuerie perpétrée à grande échelle.142 Il faut considérer qu’il existe un tel contexte lorsque 

s’observe une certaine proximité spatiale et temporelle entre les différents meurtres et tueries.143 

Ainsi, la principale différence entre le meurtre et l’extermination est que l’extermination requiert 

un contexte de massacre qui doit être connu de l’auteur.  

Il faut aussi noter que, dans les cas où un individu est à la fois condamné pour crimes contre 

l’humanité de meurtre et d’extermination, seule la condamnation relative à l’extermination sera 

conservée afin d’éviter un « double comptage », car le meurtre et l’extermination se fondent tous 

deux sur les mêmes comportements sous-jacents et puisque les meurtres « individuels » sont déjà 

comptabilisés dans l’élément de tuerie à grande échelle nécessaire pour prouver l’extermination.144 

 En outre, l’extermination peut désigner le fait de tuer des populations civiles par des moyens 

indirects. Les éléments de crime de la CPI évoquent le fait de soumettre des populations à des 

conditions de vie qui sont susceptibles de causer la mort et la destruction d’une partie du groupe – 

                                                           
139 TPIR, le Procureur c. Athanase Seromba, Jugement en appel, ICTR-2001-66-A, 12 mars 2008, para. 189. 
Disponible : ici. 
140 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (b), précité. 
141 TPIR, Le Procureur c. Clément Kayishema et Obed Ruzindana, Jugement, ICTR-95-T, 21 mai 1999, para. 147. 
Disponible : ici.  
142 Ibid ; Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (b), 
précité. 
143 TPIR, Le Procureur c. Clément Kayishema et Obed Ruzindana, Jugement, ICTR-95-T, 21 mai 1999, para. 147, 
précité. 
144 CPI, Chambre de Première Instance IX, Situation en Uganda, Affaire Le Procureur c. Dominic Ongwen, ICC-
02/04-01/15, 20 décembre 2019, para. 27. Disponible : ici.  

https://cld.irmct.org/assets/filings/ICTR-01-66-0354-1-SEROMBA-APPEALS-JUDGEMENT.pdf
https://unictr.irmct.org/sites/unictr.org/files/case-documents/ictr-95-1/trial-judgements/fr/990521.pdf
http://www.icc-cpi.int/CourtRecords/CR2019_07634.PDF
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comme par exemple empêcher l’accès des civils à la nourriture et aux médicaments.145 Il existe donc 

des similarités entre le crime contre l’humanité d’extermination et le génocide. En revanche, à la 

différence du crime de génocide, il n'est pas nécessaire que l'auteur ait eu l'intention de détruire en 

tout ou en partie le groupe auquel appartient la victime, ni que ses actions aient été motivées par 

des motifs idéologiques ou politiques.146 L’intention génocidaire n’est pas requis ici. 

 

3. Emprisonnement ou autres formes de privation grave de liberté 

physique 
 

 Il est important de souligner qu’il faut entendre le terme « emprisonnement » au sens large, 

comprenant non seulement la détention en prison, mais aussi d’autres formes graves de 

confinement et de détention, et c’est pourquoi dans le Statut de Rome, il est question d’« autres 

formes de privation grave de liberté physique ».147 

Le crime contre l’humanité d’emprisonnement ou de tout autres formes de privation grave 

de liberté physique comportent cinq éléments de crimes différents : (1) l’auteur a emprisonné une 

ou plusieurs personnes ou autrement soumis ladite ou lesdites personnes à une privation grave de 

leur liberté physique ; (2) la gravité du comportement était telle qu’il constituait une violation de 

règles fondamentales du droit international ; (3) l’auteur avait connaissance des circonstances de 

fait établissant la gravité de son comportement ; (4) comportement qui faisait partie d’une attaque 

généralisée ou systématique et (5) l’auteur en était conscient.148 

 L’emprisonnement a été interprété par les TPI comme une détention arbitraire en violation 

directe des règles juridiques de procès équitable dans le contexte d’une attaque généralisée ou 

systématique contre une population civile.149 Il reste cependant à déterminer précisément le degré 

de restriction de liberté physique et la durée de la détention requis pour constituer un tel crime 

contre l’humanité. 

Il existe de nombreux contextes, en temps de conflit armé, comme en tant de paix, dans 

lesquels des personnes peuvent être légalement détenues, à la suite d’une condamnation ou d’une 

arrestation légale. Il n’est évidemment pas question de ça ici : l’emprisonnement doit être arbitraire, 

c’est-à-dire qu’aucun fondement juridique ne peut être invoqué pour justifier la privation de liberté 

initiale.150 Même s’il existe une règle de droit justifiant cet emprisonnement, celui-ci devient 

                                                           
145 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (b) (1), 
précité. 
146 TPIY, Le Procureur c. Mitar Vasiljević dit "Višegrad", Jugement, IT-98-32, 29 novembre 2002, para. 227 – 
228. Disponible : ici. 
147 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 205, précité. 
148 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (e), précité. 
149 TPIY, Le Procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, Arrêt en appel, ICTY-95-14-2-A, 17 décembre 2004, para. 
116. Disponible : ici. 
150 TPIY, Le Procureur c. Milorad Krnojelac, Jugement, IT-97-25, 15 mars 2002, para. 114. Disponible : ici.  

http://www.icty.org/x/cases/vasiljevic/tjug/fr/vas-tj021129f.pdf
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arbitraire au moment où la justification juridique cesse d’être valable et que la personne demeure 

emprisonnée.151 

 

4. Torture  
 

Le crime contre l’humanité de torture présente cinq éléments : (1) l’auteur a infligé à une 

ou plusieurs personnes une douleur ou des souffrances aigües, physiques ou mentales ; (2) ladite 

ou lesdites personnes étaient sous la garde ou sous le contrôle de l’auteur ; (3) les douleurs ou 

souffrances ne résultaient pas uniquement de sanctions légales et n’étaient pas inhérentes à de 

telles sanctions ni occasionnées par elles ; (4) ce comportement faisait partie d’une attaque 

généralisée ou systématique et (5) l’auteur le savait.152  

Le TPIY a repris la définition de la torture contenue dans la Convention des Nations Unies 

contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, considérant 

qu’elle faisait partie intégrante du droit coutumier, qui définit la torture comme « tout acte par 

lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement 

infligées à une personne ».153 L’interdiction de la torture est en effet bien établie en droit 

international et est présente dans de nombreuses conventions et instruments – comme la 

Déclaration universelle des droits de l'Homme, le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, la Convention européenne des droits de l'homme, la Convention américaine relative aux 

droits de l'Homme, la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, la Convention 

interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture, ainsi que les Conventions de 

Genève et leurs protocoles additionnels. C’est une norme de jus cogens présente aussi en DIH donc 

qu’en DIDH et qu’en droit international pénal.154 

Il faut cependant noter qu’en DIDH, la torture doit être commise par « un agent de la 

fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son 

consentement exprès ou tacite […] dans le but d'obtenir d’une personne « des renseignements ou 

des aveux, de la punir d'un acte, de l'intimider ou de faire pression sur elle, ou pour tout autre motif 

fondé sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit ».155 Dans l’affaire Le Procureur contre 

Kunarac, le TPIY a noté la différence entre le DIDH et le droit international pénal et a considéré que 

ce dernier s’applique à toute personne, qu’elle soit ou non affiliée à un Etat.156 Aucun lien entre 

l’acte de torture et l’Etat n’est donc requis en droit international pénal. 

                                                           
151 TPIY, Le Procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, Jugement, IT-95-14/2-T, 26 février 2001, para. 286, 
précité. 
152 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (f), précité. 
153 TPIY, Le Procureur c. Radoslav Brđanin, Arrêt en appel, ICTY-99-36-A, 3 avril 2007, paras. 244–52. 
Disponible : ici. 
154 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 206, précité. 
155 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 1984, Article 
premier, Disponible : ici. 
156 Le Procureur c. Kunarac, Kovac et Vukovic, Jugement, IT-96-23-T & IT-96-23/1-T, 22 février 2001, para. 387 
– 391, précité. 
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De plus, contrairement au DIDH qui exige que l’acte de torture soit mené en vue d’une 

certaine finalité – obtenir des aveux ou des renseignements par exemple –, l’article 7 du statut de 

la CPI n’a pas inclus cet élément, alors même qu’il est requis pour les crimes de guerre de torture.157 

Effectivement, les éléments de crimes de la CPI soulignent le fait qu’aucune intention spécifique n’a 

besoin d’être établie pour le crime contre l’humanité de torture.158 En revanche, il est nécessaire 

que la victime soit sous la garde ou le contrôle de l’auteur de l’acte de torture.159 

Enfin, d’après la jurisprudence des TPI et de diverses cours régionales des droits de 

l’Homme, le viol constitue en lui-même une forme de torture, car il cause des douleurs et 

souffrances grave, aussi bien au niveau physique que psychologiques. Ainsi, dans l’affaire Le 

Procureur contre Furundžija, l’accusé fut reconnu coupable d’acte de torture pendant un 

interrogatoire car des violences sexuelles furent commises.160 De plus, la menace de viol sur un être 

cher peut en elle-même constituer un acte de torture. Dans cette même affaire, l’accusé avait obligé 

le témoin D à assister aux violences sexuelles infligées à une femme qui était une de ses amies, 

causant ainsi de graves souffrances physiques et mentales – ce qui poussa donc la chambre à 

l’interpréter comme un fait de torture.161 

 

5. Disparition forcée  
 

Les disparitions forcées peuvent être considérées également comme un crime contre 

l’humanité si les critères suivants sont remplis : (1) l’auteur a arrêté, détenu ou enlevé une ou 

plusieurs personnes, ou bien a refusé de reconnaître que une ou plusieurs personnes avaient été 

arrêtées, détenues ou enlevées ou a refusé de révéler ce qui allait advenir d’elles ou l’endroit où 

elles se trouvent ; (2) l’arrestation, la détention ou l’enlèvement ont été accompagnés d’un refus 

d’admettre que ces individus étaient privés de liberté ou de révéler leur sort ou l’endroit où ils se 

trouvent ; (3) l’auteur savait que ces actes seraient suivis d’un refus d’admettre que ces individus 

sont privées de liberté ou de révéler leur sort ou l’endroit où ils se trouvent ; (4) ce comportement 

a été exécuté par ou avec l’autorisation ou l’appui d’un Etat ou de toute autre organisation 

politique ; (5) le refus d’admettre que cette ou ces personnes sont privées de liberté ou de révéler 

le sort qui leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, a été opposé par cet État ou cette 

organisation politique ou avec son autorisation ou son appui et (6) l’auteur avait pour intention de 

soustraire ladite ou lesdites personnes à la protection de la loi pendant une période prolongée.162 

En plus de tout cela, il faut aussi que ce comportement soit commis dans le cadre d’une attaque 

généralisée ou systématique et que l’auteur en ait connaissance.163 

                                                           
157 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011 Article 8 (2) (a) (ii)-1 (2), 
précité. 
158 Ibid, note de bas de page 14. 
159 Ibid, Article 7 (1) (f) (2). 
160 TPIY, Le Procureur c. Anto, Furundžija, Jugement, IT-95-17/1, 10 décembre 1998, para. 267. Disponible : ici. 
161 Ibid. 
162 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (i), précité. 
163 Ibid. 
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Avant l’entrée en vigueur du Statut de Rome, les disparitions forcées étaient déjà reconnues 

comme un crime international, et notamment un crime contre l’humanité dans la déclaration sur la 

protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, adoptée par l'Assemblée générale 

des Nations Unies en 1992.164 

La définition des disparitions forcées qui est présente dans le Statut de Rome met en lumière 

les différentes façons dont ce crime peut être commis – l’arrestation, la détention, l’enlèvement, 

etc. – mais met aussi l’accent sur le fait qu’une personne refusant de reconnaître un tel acte ou de 

communiquer des informations à propos des personnes disparues peut également être condamnée 

pour crime contre l’humanité de disparition forcée. De plus, le statut de la CPI est allé plus loin que 

les instruments juridiques internationaux précédents relatifs aux disparitions forcées en incluant, 

en plus de l’Etat, toute organisation politique afin de rendre compte des crimes commis par des 

acteurs non étatiques.165 

Il faut aussi noter que, comme la plupart des autres catégories de crimes contre l’humanité, 

le crime de disparition forcée est intrinsèquement lié à d’autres actes inhumains ou comportements 

criminels, comme le meurtre, la torture, les violences sexuelles ou l’emprisonnement arbitraire.166 

En outre, en plus de la personne directement victime de disparition forcée, ses proches sont aussi 

considérées comme des victimes de ce crime.167 

 

6. Viol et autres formes de violence sexuelle de gravité comparable 

 

L’article 7 (1) (g) du Statut de Rome regroupe toutes les violences sexuelles qui peuvent 

constituer un crime contre l’humanité, c’est-à-dire : le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, 

la grossesse forcée, la stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité 

comparable.168 Dans le cadre du conflit armé au Yémen et des exactions commises par l’Arabie 

Saoudite et les EAU, il nous semble pertinent de nous concentrer plus particulièrement sur deux des 

actes listés : le viol et les autres formes de violence sexuelle de gravité comparable. 

 

6.1. Le viol 

 

Le TPIY et le TPIR ont considéré que le viol prenait la forme d’une pénétration sexuelle 

intentionnelle, ou d’autres formes de violence sexuelle de gravité similaire.169 L’absence de 

                                                           
164 Assemblée Générale des Nations Unies, Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, UN Doc A/RES/47/133, 18 décembre 1992, Préambule, para. 4. Disponible : ici.  
165 R. Cryer, H. Kriman, D. Robinson and E. Wilmshurst, An Introduction to International Criminal Law and 
Procedure, 'Chapter 11: Crimes Against Humanity', Cambridge University Press, 2007, p. 217, précité. 
166 Ibid. 
167 Ibid, p. 218. 
168 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 1998, Article 7 (1) (g), précité. 
169 TPIY, Le Procureur c. Kunarac, Kovac et Vukovic, Arrêt en appel, ICTY-96-23-A, 12 Juin 2002, para. 127 – 
133 ; TPIR, Le Procureur c. Sylvestre Gacumbitsi, Arrêt en appel, ICTR-2001-64-A, 7 juillet 2006, para. 153 – 
157. Disponible : ici.  
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consentement peut être prouvée quand il existe des circonstances coercitives dans lesquelles un 

consentement valable, libre et éclairé n’est pas possible.170 

Le crime contre l’humanité de viol comprend quatre éléments selon les éléments de crimes 

de la CPI : (1) l’auteur a pris possession du corps d’une personne de telle manière qu’il y a eu 

pénétration, même superficielle, d’une partie du corps de la victime ou de l’auteur par un organe 

sexuel, ou de l’anus ou du vagin de la victime par un objet ou toute partie du corps ; (2) l’acte a été 

commis par la force ou en usant à l’encontre de ladite ou des desdites ou de tierces personnes de 

la menace de la force ou de la coercition, telle que causée par la menace de violences, contrainte, 

détention, pressions psychologiques, abus de pouvoir, ou bien à la faveur d’un environnement 

coercitif, ou encore en profitant de l’incapacité de ladite personne de donner son libre 

consentement ; (3) le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systématique 

dirigée contre une population civile et (4) l’auteur le savait ou entendait qu’il en fasse partie.171 Il 

est précisé que la notion de libre consentement exclue les cas où la victime souffre d’une incapacité 

innée, acquise ou liée à son âge.172 

Le crime de viol comporte donc deux majeures composantes : d’une part une pénétration 

physique de nature sexuelle et d’autre part l’usage de la force, de la menace ou de la coercition ou 

la commission d’un tel crime dans un environnement considéré comme coercitif.  

 

6.2. Les autres formes de violence sexuelle de gravité comparable 

 

Les autres formes de violences sexuelles sont composées de cinq éléments constitutifs selon 

les éléments de crimes de la CPI : (1) l’auteur a commis un acte de nature sexuelle sur une ou 

plusieurs personnes ou a contraint ladite ou lesdites personnes à accomplir un tel acte par la force 

ou la menace de la force ou de la coercition, ou bien à la faveur d’un environnement coercitif, ou 

encore en profitant de l’incapacité desdites personnes de donner leur libre consentement ; (2) les 

actes étaient d’une gravité comparable à celle des autres infractions visées à l’article 7, paragraphe 

1) g) du Statut ; (3) l’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant la gravité de son 

comportement ; (4) le comportement faisait partie d’une attaque généralisée ou systématique et 

(5) l’auteur en était conscient.173 

 Il faut noter que les violences sexuelles englobent donc toutes sortes d'abus et de mauvais 

traitements qui ne sont expressément listés à l’article 7 du Statut de Rome, comme les mutilations 

sexuelles, ou encore la masturbation et la nudité forcées par exemple.174 En effet, un acte de nature 

sexuelle n’implique pas forcément l’utilisation de la violence physique ni même ne requiert quelque 

contact physique que ce soit – comme l’illustre l’exemple de la nudité forcée, qui est considéré 

comme une forme de violence sexuelle en droit international pénal et qui est passible de poursuite 

                                                           
170 Ibid. 
171 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (g)-1, précité. 
172 Ibid, note de bas de page 16. 
173 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (g)-6, précité. 
174 S. Sivakumara, Sexual Violence Against Men in Armed Conflict, The European Journal of International Law, 
Volume 18, Number 2, 2007, p. 266. Disponible : ici. 

http://ejil.org/pdfs/18/2/224.pdf
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en tant que crime contre l’humanité ou crime de guerre selon le Statut de Rome.175 D’après la 

jurisprudence, le crime de nudité forcée doit être imposée un certain temps, par une personne au 

position d’autorité, sans que celle-ci ne soit pour autant un représentant de l’Etat.176 Elle est souvent 

infligée lors d’interrogatoires ou en période de détention, et peut susciter la vulnérabilité, 

l’humiliation ou même la perte de la dignité humaine de la victime.177 De plus, il faut différencier la 

nudité forcée des fouilles corporelles, qui amènent souvent la victime à être nue et qui peuvent 

également être considérées comme des violences sexuelles si le but premier est d’humilier ladite 

victime.178 

 

7. Autres actes inhumains  
 

La dernière sous-catégorie de crime contre l’humanité qu’il nous paraissait important 

d’examiner au regard de la situation au Yémen concerne autres actes inhumains de caractère 

analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité 

physique ou à la santé physique ou mentale.179 Les autres actes inhumains comprennent cinq 

éléments constitutifs qui sont ainsi listés dans les éléments des crimes de la CPI : (1) l’auteur a, par 

un acte inhumain, infligé de grandes souffrances ou porté gravement atteinte à l’intégrité corporelle 

ou à la santé physique ou mentale de ses victimes ; (2) cet acte avait un caractère similaire à celui 

des actes visés à l’article 7, paragraphe 1 du Statut ; (3) l’auteur avait connaissance des circonstances 

de fait établissant les caractéristiques de l’acte ; (4) ce comportement s’inscrivait dans le cadre d’une 

attaque généralisée ou systématique à l’encontre de populations civiles et (5) l’auteur le savait ou 

entendait qu’il en fasse partie.180 

Cette sous-catégorie de crime contre l’humanité a été pensée afin d’inclure à l’avenir de 

nouvelles pratiques et actes considérés comme inhumains. Elle fut critiquée à de nombreuses 

reprises car elle peut sembler imprécise et en violation du principe de légalité, fondamental en droit 

international pénal.181 Cette clause résiduelle demeure cependant nécessaire car il serait impossible 

pour le droit international d’imaginer toutes les idées de mauvais traitements qui peuvent germer 

dans l’imagination des tortionnaires ; ainsi une liste qui se veut complète serait en fait restrictive et 

empêcherait au droit de s’aligner avec les futures pratiques.182 De plus, les exigences découlant du 

principe de nulla poene nullum crimen sine lege sont garanties par le fait que le Statut de Rome exige 

que les actes inhumains soient de nature similaire aux autres types de crimes contre l’humanité et 

                                                           
175 CPI, The Office of the Prosecutor, Policy Paper on Sexual and Gender-Based Crimes, 2014, p. 3. Disponible 
: ici.  
176 TPIR, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, Jugement, ICTR-96-4-T, 2 septembre 1998, para. 697, précité. 
177 S. Sivakumara, Sexual Violence Against Men in Armed Conflict, The European Journal of International Law, 
Volume 18, Number 2, 2007, p. 253 et 269, précité. 
178 M. Sjöholm, 'Chapter 7: Forced Nudity', in Gender-Sensitive Norm Interpretation by Regional Human Rights 
Laws Systems, International Studies in Human Rights, Brill, Nijhoff, 2017, p. 346. Disponible : ici.  
179 Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 1998, Article 7 (1) (k), précité. 
180 Cour Pénale Internationale, Eléments des Crimes, ISBN No. 92-9227-233-0, 2011, Article 7 (1) (k), précité. 
181 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 15, précité. 
182 TPIY, Le Procureur c. Tihomir Blaškić, Jugement, ICTY-95-14, 03 mars 2000, para. 237, précité. 

http://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/otp-Policy-Paper-on-Sexual-and-Gender-Based-Crimes--June-2014.pdf
https://brill.com/view/book/9789004343573/B9789004343573_010.xml
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qu’ils engendrent une grande souffrance ou portent gravement atteinte à l’intégrité corporelle ou 

la santé mentale d’un individu. 

Il semble clair que le Statut de Rome délimite bien la nature des actes qui peuvent 

correspondre à ce type de crime. Aujourd’hui le fait que les violations flagrantes et systématiques 

des droits de l’Homme d’une gravité et d’une nature comparable aux crimes énumérés à l’article 7 

peuvent être considérés comme des crimes contre l’humanité correspondant à la sous-catégorie 

d’autres actes inhumains.183 Avant l’avènement de la CPI, les statuts des TPI prévoyaient également 

une clause résiduelle incluant d’autres types d’actes inhumains et qui a été utilisé pour condamner 

des individus pour des actes de disparitions forcées ou de prostitution forcée par exemple – qui 

n’étaient pas inclus dans les textes fondateurs des tribunaux.184 Cela prouve donc l’évolution du 

droit international pénal en matière de crimes contre l’humanité et la possibilité que ces derniers 

soient encore davantage raffinés à l’avenir. 

 

 

Conclusion de la Partie A 

 

En conclusion, cette première grande partie a permis de clarifier ce que constitue un crime 

contre l’humanité selon la définition présente dans le Statut de Rome et les éléments de crimes. 

Avant de parler de la CPI, son statut et de sa pratique en matière de crime contre l’humanité, il était 

nécessaire de rappeler d’où venait ce crime, quels étaient ses fondements idéologiques, 

philosophiques et juridiques et d’examiner comment les différentes juridictions pénales 

internationales l’avaient interprété. La pratique du TPIR et du TPIY est particulièrement intéressante 

à analyser à ce sujet puisque ces deux tribunaux internationaux ont été très prolifiques et ont 

considérablement nourri et développé le droit des crimes contre l’humanité si bien que la définition 

actuelle de la CPI s’inspire grandement de leur jurisprudence. Aujourd’hui, l’on considère que la 

définition contenue dans le Statut de Rome fait partie intégrante du droit international pénal 

coutumier. Ainsi, plusieurs auteurs faisant autorité dans le domaine de la justice pénale 

internationale estiment qu’une norme de jus cogens prohibant la commission de crime contre 

l’humanité s’est cristallisée et que les auteurs de tels crimes sont soumis à la compétence universelle 

et ne peuvent être protégés par quelconque immunité.185 

Cette première partie a également permis de développer en détail les divers éléments de 

crimes requis pour qualifier un acte de crime contre l’humanité. Trois éléments matériels ont 

particulièrement été examinés : premièrement, la question de l’attaque lancée contre une 

population civile et donc du statut des victimes de crimes contre l’humanité ; deuxièmement, la 

définition d’une telle attaque et de son caractère systématique ou généralisé ; et enfin, l’existence 

d’une politique d’un Etat ou d’une organisation dans laquelle s’inscrit l’attaque. L’élément 

                                                           
183 TPIY, Le Procureur c. Zoran Kupreškić et al., Jugement, ICTY-95-16-T, 14 janvier 2000, para. 117, précité. 
184 Ibid, para. 566. 
185 G. Acquaviva, F. Pocar, 'Crimes against Humanity', Max Planck Encyclopaedia of International Law, 2008, 
para. 20, précité. 
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intentionnel du crime a également été brièvement clarifié, avant que les différentes catégories de 

crime contre l’humanité qui sont pertinentes pour le cas du Yémen et leurs éléments de crimes 

spécifiques ne soient davantage explicités.  

Le caractère très théorique et juridique de cette partie avait vocation de donner un aperçu 

du crime contre l’humanité tel que défini dans le statut de la CPI et de ses différentes composantes, 

afin qu’il soit plus facile de comprendre un tel crime et ainsi d’appliquer la théorie à la pratique pour 

évaluer si des crimes contre l’humanité sont commis par des hauts dignitaires saoudiens et émiratis 

opérant dans le cadre de l’intervention militaire de la coalition internationale au Yémen. 
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Partie B – La nature des crimes commis au 

Yémen par des membres de la coalition 

internationale : Peut-on parler de crimes contre 

l’humanité ? 

 

 La première partie de ce rapport a permis de déterminer ce qu’est un crime contre 

l’humanité au sens de l’article 7 du Statut de Rome de la CPI et d’analyser en profondeur quels 

éléments devaient être satisfaits – aussi bien en ce qui concerne le contexte général des violations 

commises que les éléments propres à chaque sous-catégorie de crime contre l’humanité qui nous 

semble pertinente pour le cas du Yémen – afin de qualifier un acte de crime contre l’humanité. Cette 

seconde partie aura donc pour but d’appliquer aux faits les éléments juridiques dégagés 

précédemment pour pouvoir apprécier la nature des crimes commis au Yémen par des 

représentants de l’Arabie Saoudite et des EAU. Il faut garder à l’esprit que cette appréciation 

juridique a pour but d’examiner si des crimes contre l’humanité contre les populations civiles 

yéménites ont été commis par des individus opérant dans le cadre de l’intervention militaire de la 

coalition internationale au Yémen. Ce rapport n’a bien évidemment pas l’autorité pour pouvoir 

émettre un jugement pénal et le travail de documentation, de recherche et d’investigation a été 

mené sur un cours laps de temps, sans possibilité d’enquêter sur le terrain, ce qui nous a poussé à 

nous appuyer sur des sources diverses qui ne s’accordent pas toujours sur les mêmes chiffres. Le 

but est ici d’informer et de sensibiliser le public français et international sur les violations perpétrées 

au Yémen par quelques-uns des plus gros clients de la France en termes d’armes et de matériel 

militaire. 

Dans un premier temps, il faudra analyser globalement le contexte général dans lequel les 

violations du droit international au Yémen s’inscrivent, et examiner si les éléments contextuels 

communs aux différents crimes contre l’humanité peuvent être satisfaits : c’est-à-dire le fait qu’il 

existe une attaque généralisée ou systématique, que celle-ci cible directement des populations 

civiles, et que cette attaque soit la conséquence d’une politique d’un Etat ou d’une organisation (I). 

Après avoir développé ces questions, il sera nécessaire, dans un second temps, d’analyser chacune 

des violations du droit international qui pourraient éventuellement s’apparenter à un crime contre 

l’humanité au sens du Statut de Rome (II). Une première sous-partie sera ainsi consacrée aux 

attaques aériennes menées par l’Arabie Saoudite et les EAU qui sont dirigées directement contre 

les populations civiles yéménites (Sous-partie A). La destruction des moyens d’existence, le blocus 

et les entraves à la distribution de l’aide humanitaire feront l’objet d’une seconde partie et il faudra 

jauger dans quelle mesure ces faits peuvent raisonnablement satisfaire les éléments du crime contre 

l’humanité d’extermination (Sous-partie B). Enfin, notre attention se portera sur les centres de 

détention secrets contrôlés par les EAU et les groupes armés non-étatiques qu’ils soutiennent pour 

pouvoir examiner la nature des actes de torture, de viol et autres violences sexuelles, 

d’emprisonnement arbitraire et autres formes de privation grave de liberté physique et les 

disparitions forcées (Sous-partie C). A la lumière de toutes ces informations, il faudra ainsi conclure 
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que des hauts dignitaires opérant dans le cadre de la coalition menée par l’Arabie Saoudite ont 

commis et semblent continuer de commettre des crimes contre l’humanité de diverse nature au 

Yémen. 

 

I. Le contexte général des violations du droit international au 

Yémen 

 

1. Le contexte général des violations commises au Yémen  
 

La coalition internationale menée par l’Arabie Saoudite a été formée et a commencé à 

intervenir au Yémen en mars 2015.186 Alors que cette intervention militaire est entrée dans sa 

sixième année, la coalition n’a toujours pas atteint l’objectif qu’elle s’était fixée officiellement, c’est-

à-dire combattre et vaincre les rebelles Houthis afin de pouvoir restaurer le gouvernement du 

Yémen reconnu par la communauté internationale. La coalition s’est déchirée en son sein à de 

nombreuses reprises : le Maroc s’est retiré, le Qatar a été expulsé et aujourd’hui, elle ne compte 

plus que l’Arabie Saoudite et les EAU – les deux membres les plus actifs – et Bahreïn, le Koweït, la 

Jordanie et l'Egypte.187 Les EAU avaient annoncé en juillet 2019 leur retrait du Yémen, exacerbant 

encore plus les tensions, mais ils ont décidé de former quelques 200.000 soldats dans le nord du 

pays qui sont censés les aider à protéger leurs intérêts.188 

 Malgré ces différends, les EAU et l’Arabie Saoudite n’ont pas cessé depuis 2015 de 

commettre de nombreuses exactions. Les populations civiles sont les premières victimes des divers 

conflits armés qui ont lieu au Yémen et des violations qui en découlent, commises par toutes les 

parties au conflit. La communauté internationale, et plus particulièrement le Conseil de sécurité de 

l’ONU a rappelé à de nombreuses reprises que toutes les parties au conflit armé devaient respecter 

leurs obligations en vertu du droit international, et notamment en termes de DIH et de DIDH.189 La 

situation au Yémen reste très préoccupante, le nombre de crimes qui y sont commis ne diminue pas 

et les auteurs desdits crimes demeurent impunis. Mwatana, une organisation yéménite de défense 

des droits de l’Homme, a recensé au moins quinze violations du droit international humanitaire 

commises par toutes les parties au conflit au Yémen. Pour la seule année 2019, on compte par 

exemple 12 cas de famine, 64 frappes aériennes et 124 attaques au sol ne respectant pas les 

principes de distinction, proportionnalité ou précaution, 46 cas de civils tués à cause de mines, 602 

enfants recrutés et utilisés pour participer activement aux hostilités, 210 cas de détention arbitraire, 

39 disparitions forcées, 8 cas de torture, 12 cas de violences sexuelles, 56 attaques sur des écoles, 

                                                           
186 A. Nagi, Five Years of Yemen Conflict Yield Muddled Picture for Saudi Arabia, Malcom H. Kerr Carnegie 
Middle East Center, 2020. Disponible : ici.  
187 International Crisis Group, Rethinking Peace in Yemen, 2020. Disponible : ici.  
188 A. Nagi, Five Years of Yemen Conflict Yield Muddled Picture for Saudi Arabia, Malcom H. Kerr Carnegie 
Middle East Center, 2020, précité. 
189 Conseil des Nations Unies, Résolutions 2140 du 26 février 2014, 2201 du 15 février 2015, 2216 du 14 avril 
2015, 2402 du 26 février 2018, 2451 du 21 décembre 2018 et 2456 du 26 février 2019. 

https://carnegie-mec.org/2020/03/31/five-years-of-yemen-conflict-yield-muddled-picture-for-saudi-coalition-pub-81406
http://www.crisisgroup.org/middle-east-north-africa/gulf-and-arabian-peninsula/yemen/216-rethinking-peace-yemen
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19 attaques sur des centres de santé et hôpitaux, 10 violations de la liberté de la presse, 29 

restrictions illégales de la liberté de mouvement, 2 violations de la liberté de rassemblement et 1 

cas de persécution contre une minorité religieuse.190 Si les rebelles Houthis, le gouvernement central 

de Sanaa et d’autres groupes armés non-étatiques sont responsables d’une partie de ces violations, 

l’Arabie Saoudite et les EAU sont également impliqués et sont particulièrement à l’origine de 

plusieurs types de violations graves du droit international : les bombardements de populations et 

de biens civils, le blocus des principaux aéroports et ports d’entrée du Yémen entravant ainsi la libre 

circulation de l’aide humanitaire et les exactions commises dans les centres de détention secrets. 

Avant d’analyser plus en détails ces types de violations et de si elles peuvent s’apparenter à des 

crimes contre l’humanité, il est d’abord nécessaire d’évaluer si les éléments contextuels du crime 

contre l’humanité selon le Statut de Rome peuvent être satisfaits. 

 

2. Les violations commises par la coalition internationale et les 

éléments contextuels du crime contre l’humanité 

 

 A titre de rappel, pour qu’un acte soit considéré comme un crime contre l’humanité, 

plusieurs critères doivent être satisfaits : premièrement, les actes doivent être dirigés à l’encontre 

d’une population civile ; deuxièmement, ces actes doivent être commis dans le contexte d’une 

attaque généralisée ou systématique, et troisièmement cette attaque doit s’inscrire dans le cadre 

d’une politique d’un Etat ou d’une organisation visant délibérément des civils.  

 Les nombreux rapports d’organisations internationales et d’ONG indiquent tous que des 

membres de la coalition, et plus particulièrement l’Arabie Saoudite et les EAU, ont commis et 

continuent de commettre de graves violations du droit international dont les populations civiles 

sont les premières victimes. Le Groupe d’experts sur le Yémen créé par les Nations Unies a 

notamment fait remarquer en 2019 que ces pays « ont mené des attaques à l’aveugles à l'aide 

d'armes à feu, des actes qui peuvent être considérés comme des crimes de guerre ».191 

Le Groupe d’experts, en plus de soupçonner la commission de crimes de guerre par la 

coalition internationale, est allé jusqu’à déclarer que « ces violations avaient été commises de 

manière généralisée et systématique », suggérant ainsi plutôt explicitement la possibilité qu’il 

s’agisse bel et bien de crimes contre l’humanité.192 Si le Groupe d’experts n’a pas élaboré plus ce 

point, ni dans le rapport de 2016, ni dans ceux qui suivirent, une telle déclaration et l’emploi de tels 

mots ne peuvent être pris à la légère. En outre, le Groupe d’expert a également affirmé que la 

                                                           
190 Mwatana for Human Rights, Without Accountability: Human Rights Situation in Yemen in 2019, 2020, p. 
12. Disponible : ici.  
191 UN News, Yémen : des experts dénoncent l’impunité pour les crimes commis par les belligérants, 9 
septembre 2020. Disponible : ici.  
192 Conseil de sécurité des Nations Unies, Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Groupe 
d’experts sur le Yémen créé en application de la résolution 2140 du Conseil de sécurité, S/2016/73, 2016, 
para. 128. Disponible : ici. 

https://mwatana.org/wp-content/uploads/2020/10/2019-Human-Rights-in-Yemen.pdf
https://news.un.org/fr/story/2020/09/1076802
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coalition utilisait comme tactique de guerre la famine et qu’une partie de la population yéménite 

s’était donc retrouvée affamée pendant au moins neuf mois en 2015 et 2016.193 

Il semble clair, comme l’a déclaré le Groupe d’experts dans leurs rapports, qu’il existe des 

doutes raisonnables de penser que des hauts responsables politiques saoudiens et émiratis ont 

commis des exactions de manière généralisée ou systématique – il reste à déterminer quelles 

violations en particulier sont concernées. La population civile semble définitivement être 

spécifiquement touchée par ces attaques, bien qu’il soit encore difficile d’affirmer avec certitude si 

ce n’est que de la négligence ou si c’est intentionnel. Quoi qu’il en soit, comme le résume l’image 

ci-dessous194, le nombre de morts et de blessés parmi les civils est considérable et de très 

nombreuses cibles civiles, que ce soit des hôpitaux, des écoles, des marchés, des magasins ou autres, 

sont touchées par les bombardements de la coalition. Il est peu crédible que tout cela soit le résultat 

d’une simple négligence. Il semble y avoir une réelle volonté de détruire systématiquement un bon 

nombre d’emplacements et de lieux indispensables aux populations dans leur vie quotidienne pour 

que cela ne soit que le fruit du hasard. 

 

 

 

 

                                                           
193 Ibid, p. 3. 
194 Image tirée du site de l’ONG Yemen Center for Human Rights. Disponible : ici. 

https://ycfhr.org/?p=836
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Un autre élément qu’il est difficile de prouver concerne l’existence d’une politique mise en place 

par l’Arabie Saoudite et les EAU ayant pour but de commettre des attaques généralisées ou 

systématiques ciblant directement des populations civiles. Cet élément est indispensable pour 

qualifier un acte de crime contre l’humanité, comme l’a mis en lumière l’affaire Goldstone. Le Juge 

Richard Goldstone avait participé à la rédaction d’un rapport sur les crimes commis par Israël pour 

le Conseil des droits de l’Homme des Nations Unies dans lequel il notait la commission possible de 

crimes contre l’humanité. En revanche, quelques temps après, à la suite de pressions politiques 

indéniables, Richard Goldstone est revenu sur sa position, affirmant qu’il était impossible de prouver 

que les attaques visaient intentionnellement les populations civiles dans le cadre d’une politique.195 

Il est donc à la fois indispensable mais aussi très difficile d’établir une telle intentionnalité en droit 

international pénal et les enjeux hautement politiques propres à la guerre au Yémen rende ce travail 

d’autant plus complexe.  

 

Pour autant, il faut noter que l’existence d’un organisme d’enquête appelé ‘Joint Incidents 

Assessment Team’ (JIAT) mis en place conjointement par la coalition internationale intervenant au 

Yémen et par le gouvernement de Hadi peut nous aider sur ce point. Effectivement, la JIAT est 

censée faire la lumière sur les allégations affirmant que certaines frappes aériennes de la coalition 

sont contraires au droit international et ont causé la mort de civils ou de la destruction de biens et 

infrastructures civils. Seulement, la JIAT semble loin d’être un mécanisme d’enquête fiable et 

neutre, comme le soulignent les Nations Unis dans nombre de leur rapports.196 La JIAT, en plus de 

refuser de coopérer avec les organes et instances de l’ONU, paraît déterminée à dissimuler des 

informations et semble n’avoir été créé que dans un seul but : celui de ‘blanchir’ les violations du 

droit international commises par la coalition sur le sol yéménite, comme l’indique le fait que les 

Etats saoudien et émirati lui demande régulièrement de modifier ses conclusions.197 D’ailleurs ces 

dernières s’alignent très peu souvent avec celles d’organismes réellement indépendants enquêtant 

sur les mêmes faits. La JIAT justifie les attaques illégales au regard du DIH en évoquant souvent, soit 

un incident technique, soit le fait que la cible était bel et bien un objectif militaire, ou alors en niant 

totalement que la coalition était à l’origine de l’attaque en question, alors toutes les informations 

disponibles tendent à prouver le contraire.198  

La JIAT peut donc être utile pour pouvoir prouver l’existence d’une politique mise en place 

par l’Arabie Saoudite et les EAU dans laquelle s’inscrit une attaque généralisée ou systématique 

ciblant des populations civiles. En effet, cet organisme a été instauré par les deux gouvernements, 

est loin d’être indépendant et permet de justifier massivement les attaques considérées comme 

illégales. Cela prouve bel et bien qu’il existe une volonté au niveau des hauts fonctionnaires 

saoudiens et émiratis de continuer leurs violations du droit international sans être inquiétés. La JIAT 

est donc un élément important pour pouvoir éventuellement qualifier les exactions perpétrées par 

                                                           
195 R. Goldstone, Reconsidering the Goldstone Report on Israel and War Crimes, The Washington Post, 11 avril 
2011. Disponible : ici. 
196 Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies et du 
Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, septembre 2014, UN Doc 
A/HRC/39/43, 2018, Annexe III, précité. 
197 Ibid, Annexe III, para. 3. 
198 Ibid, Annexe III, para. 7 – 10. 

https://www.washingtonpost.com/opinions/reconsidering-the-goldstone-report-on-israel-and-war-crimes/2011/04/01/AFg111JC_story.html
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la coalition internationale de crimes contre l’humanité. Il faut garder son existence en tête lorsque 

l’on examine plus en détails les trois grandes catégories d’actes illégaux commis sur le sol yéménite, 

c’est-à-dire les attaques aériennes contre des populations et des biens civils ; la destruction de biens 

indispensables à la survie des civils et le blocus naval et aérien ayant empêché l’acheminement de 

l’aide humanitaire et enfin les actes commis dans les centres de détention secrets, contrôlés par les 

EAU ou des groupes armés lui étant affiliés.  

 

 

II. Appréciation juridique des crimes commis au Yémen par 

l’Arabie Saoudite et les Emirats Arabes Unis 

 

1. Les attaques aériennes contre des populations civiles et le crime 

contre l’humanité de meurtre 

 

 L’intervention militaire de la coalition au Yémen débuta le 25 mars 2015 avec une courte 

première phase, appelée ‘Opération tempête décisive’ qui dura moins d’un mois et qui se concentra 

sur le ciblage des sites de stockage des missiles des Houthis, leurs lieux de commandement et leurs 

bases militaires.199 La seconde phase, ‘Opération restaurer l’espoir’, incluait toujours la force, et plus 

particulièrement les bombardements aériens, mais de façon beaucoup plus massive. En effet, le 

Yemen Data Project estime, qu’entre mars 2015 et juin 2018, ce sont plus de 18 000 raids qui ont 

été menés.200 Les frappes aériennes de la coalition continuent d’être la principale cause directe de 

mort des civils yéménites : selon le Haut-Commissariat aux droits de l’Homme des Nations Unis, au 

moins 4 300 civils sont décédés suite à une attaque aérienne de l’Arabie Saoudite et/ou des EAU.201 

En outre, comme nous le verrons un peu plus tard, cette campagne militaire aérienne a directement 

contribué à la situation économique et humanitaire désastreuse que connaît aujourd’hui le Yémen. 

Pour l’heure, il va falloir se concentrer sur les frappes aériennes ciblant directement des populations 

et des infrastructures civiles afin d’analyser si de telles attaques peuvent éventuellement constituer 

un crime contre l’humanité de meurtre. 

 

1.1. Les attaques aériennes menées contre les populations civiles 

 

La coalition internationale menée par l’Arabie Saoudite est avant tout pointée du doigt pour 

ses frappes aériennes faisant un nombre important de victimes civiles et, ce, depuis le début de son 

intervention militaire au Yémen. Les Nations Unies ont confirmé que la coalition et les rebelles 

                                                           
199 Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies et du 
Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, septembre 2014, UN Doc 
A/HRC/39/43, 2018, Annexe IV, para. 2, précité. 
200 Ibid. 
201 Ibid, para. 3. 
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Houthis avaient effectué près d’une cinquantaines d’attaques contre des écoles, des centres de 

santé et des hôpitaux en 2016 et 73% de ces attaques étaient attribuées à l’Arabie Saoudite et aux 

EAU.202 L’on estime que 28 de ces attaques par ces deux Etats ont détruit des écoles.203 En outre, 

dans la province de Sa’ada, région contrôlée par les Houthis, en octobre 2015, la coalition a détruit 

un hôpital tenu par l’ONG humanitaire Médecins Sans Frontières, laissant plus de 200 000 personnes 

privées d’accès à des soins de santé vitaux.204 Si la coalition a, au début, nié l’existence d’une telle 

attaque, le JIAT a affirmé par la suite que l’hôpital était en fait contrôlé par des groupes armés 

houthis et qu’ainsi, il était tout à fait légitime de le détruire, bien qu’il aurait fallu avertir les civils 

présents en son sein : selon le mécanisme d’enquête, il ne s’agissait là que d’une simple erreur de 

procédure. Pourtant, les hôpitaux et autres centres de santé sont protégés contre les attaques en 

DIH.205 En outre, Médecins Sans Frontières avait communiqué les coordonnées exactes de 

l’emplacement de cet hôpital humanitaire à douze reprises.206 

De nombreux rapports, et notamment ceux des Nations Unies, rapportent que bon nombre 

d’attaques lancées par la coalition internationale ne respectaient pas les trois principes 

fondamentaux du DIH, c’est-à-dire le principe de distinction, le principe de proportionnalité et le 

principe de précaution.207 Ces attaques sont donc illégales au regard du DIH, et peuvent constituer 

des crimes de guerre.208 Selon le Yemen Data Project, seulement 37% des frappes aériennes de la 

coalition ont détruit des cibles militaires.209 

 

1.2. Appréciation juridique et conclusion sur le crime contre l’humanité de 

meurtre 

 

Il faut rappeler qu’un crime contre l’humanité de meurtre nécessite que trois éléments 

soient satisfaits : le fait que plusieurs personnes aient trouvé la mort ; que le comportement de 

l’auteur s’inscrit dans une attaque généralisée ou systématique contre une population civile et que 

l’auteur en était conscient ou entendait qu’il en fasse partie.210 Le fait que les attaques menées par 

l’Arabie Saoudite et les EAU étaient à plusieurs reprises en violation direct du DIH et ses trois 

                                                           
202 Assemblée générale et Conseil de sécurité des Nations Unies, Le sort des enfants dans les conflits armés, 
Rapport du Secrétaire général, UN Doc. A/72/361-S/2017/821, 24 août 2017, para. 191. Disponible : ici.  
203 Ibid. 
204 Médecins   sans   Frontières, Un hôpital MSF détruit par des frappes aériennes de la coalition, Communiqué 
de presse, 27 octobre 2015. Disponible : ici. 
205 Comité International de la Croix-Rouge, Base de Données sur le DIH Coutumier, Règle 28. Les unités 
sanitaires. Disponible : ici. 
206 Médecins Sans Frontières, Unacceptable investigation findings into Abs health centre bombing, 6 février 
2019. Disponible : ici.  
207 E. David, D. Turp, B. Wood et V. Azarova, Avis sur la légalité internationale des transferts d'armes vers 
l'Arabie Saoudite, les Emirats Arabes Unis et les membres de la coalition militairement impliqués au Yémen, 
2019, p. 43. Disponible : ici.  
208 UN News, Yémen : des experts dénoncent l’impunité pour les crimes commis par les belligérants, 9 
septembre 2020, précité. 
209 Yemen Data Project, Three Years of Saudi-led air war: Yemen Data Project full data summary, 26 mars 2018. 
Disponible : ici.  
210 Voir III – 1 de la Partie A de ce rapport. 

https://undocs.org/fr/S/2017/821
http://archive.wikiwix.com/cache/?url=http%3A%2F%2Fwww.msf.fr%2Fpresse%25/2Fcommuniques%2Fyemen-hopital-msf-detruit-frappes-aeriennes-coalition
https://ihl-databases.icrc.org/customary-ihl/fre/docs/v1_rul_rule28
http://www.msf.org/report-bombing-msf-facility-unacceptable-and-contradictory-abs-yemen
https://ipisresearch.be/wp-content/uploads/2019/08/191209-Yemen-FR_WEB.pdf
https://mailchi.mp/ca40d221c28d/1000-days-of-saudi-led-air-war-in-yemen-291387
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principes fondamentaux ne veut pas forcément dire autant que 1) les cibles civiles étaient 

délibérément visées et que 2) ces attaques ont revêtu un caractère systématique ou généralisé.  

 

Pour ce qui est de la seconde question, il faut se rappeler que de nombreux civils sont morts 

suite aux bombardements aériens : selon l'ACLED, entre 2015 et 2018, plus de 8000 civils sont 

décédés à cause des frappes aériennes de la coalition internationale, ce qui représente environ 75% 

des décès de civils comptabilisés au total, c'est-à-dire qu'une frappe sur dix de l'Arabie Saoudite ou 

des EAU ont tué des membres de la population civile.211 Ces chiffres parlent d’eux-mêmes : ils ne 

permettent certes pas de prouver une quelconque intentionnalité, mais ils mettent en lumière une 

forte récurrence et un fort lien de causalité entre les bombardements aériens et la mort de civils. 

Les attaques aériennes menées à l’aveugle ont été monnaie courante pour l’Arabie Saoudite 

et les EAU. Bien qu’il soit difficile de déterminer si ces attaques ciblaient délibérément des 

populations civiles, il faut cependant souligner la qualité des armes utilisées et l’usage qu’il en a été 

fait lors de ces attaques. En effet, comme le Groupe d’experts sur le Yémen l’a rappelé, les missiles 

dont s’est servie la coalition étaient des missiles à haute précision, par conséquent on peut à juste 

titre supposer que les cibles qui ont été touchées ne l’ont pas été par hasard et étaient bien les 

cibles prévues.212 En outre, les déclarations des hauts fonctionnaires saoudiens et émiratis semblent 

corroborer cette idée. Le 8 mai 2015, le porte-parole de la coalition internationale, le Brigadier 

Général al-Assiri, a déclaré : « Nous avons également déclaré Saada et Marran comme des cibles 

militaires loyales aux milices Houthi et, par conséquent, les opérations couvriront toute la zone de 

ces deux villes et nous réitérons donc notre appel aux civils de rester à l'écart de ces groupes et de 

quitter les zones sous contrôle Houthi ou où les Houthis sont à l'abri ».213 Considérer que des villes 

entières sont des objectifs militaires légitimes est évidemment contraire au droit international. De 

plus, affirmer que les populations civiles ont été averti en amont des attaques n’est évidemment 

pas suffisant pour justifier de tels actes. Cela prouve que, pour l’Arabie Saoudite et les EAU, toute 

personne se trouvant sur ces territoires pouvaient faire l’objet d’une attaque, même s’ils étaient 

civils. C’est l’idée qu’un individu est une cible légitime en fonction de son emplacement 

géographique. Dans le cas présent, la coalition considérait que puisque des populations civiles 

vivaient dans des zones contrôlées par les Houthis, ces populations étaient forcément des ennemis 

et devaient être anéanties. 

 

Enfin, il faut noter que le JIAT, à qui les experts des Nations Unies ont demandé de fournir 

des informations sur les attaques et sur son mandat, demande qui est restée sans réponse, a modifié 

                                                           
211 ACLED, Special Focus on the Coalition Forces in the Middle East: The Saudi-led coalition in Yemen, 31 juillet 
2018. Disponible : ici.  
212 United Nations Security Council, Letter dated 26 January 2018 from the Panel of Experts on Yemen 
mandated by Security Council resolution 2342 (2017) addressed to the President of the Security Council, UN 
Doc S/2018/68, 26 janvier 2018, para. 161. Disponible : ici.  
213 Human Rights Watch, Targeting Saada: Unlawful Coalition Airstrikes on Saada City in Yemen, 30 juin 2015. 
Disponible : ici.  
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ses conclusions suite à l’intervention du ministère saoudien des Affaires étrangères.214 Cela 

témoigne d’une volonté institutionnelle de dissimuler des éléments de preuve et cela prouve aussi 

l’implication directe des deux Etats dans la stratégie militaire de bombardements aériens de la 

coalition et des exactions qui en découlent. 

 Ainsi, à la lumière de tous les éléments susmentionnés, nous estimons que des individus, et 

notamment les têtes pensantes de la coalition internationale menée par l’Arabie Saoudite, peuvent 

être tenus responsables de crime contre l’humanité de meurtre au Yémen. 

 

 

2. Destruction des moyens d’existence, blocus, entrave à l’aide 

humanitaire et le crime contre l’humanité d’extermination 

 

La guerre au Yémen a été menée sur plusieurs fronts, et comme le montre ce rapport, ce 

sont les populations civiles qui en font d’abord et avant tout les frais. Les stratégies belligérantes 

des parties au conflit incluent aussi bien des attaques aériennes, des affrontements au sol, mais 

aussi des stratégies économiques – et ce sont tous ces éléments qui ont activement contribué au 

risque important de famine dans le pays.215 Comme l’a indiqué en novembre 2020 le secrétaire 

général des Nations Unies, António Guterres, le Yémen est sur le bord « de connaître la pire famine 

que le monde ait connue depuis des décennies ». 216 Cette situation critique dans le pays n’est 

malheureusement pas nouvelle, et quelques années auparavant, les Nations Unies avait considéré 

que le pays traversait la « pire crise humanitaire au monde ».217 

 L’Arabie Saoudite et les EAU sont en grande partie responsables de la situation de quasi-

famine qui caractérise aujourd’hui le Yémen. En effet, le pays était déjà l’un des plus pauvres au 

monde avant le début de la guerre, mais les mesures économiques et les attaques ciblées de la 

coalition n’ont fait qu’empirer une économie déjà fragile et ont eu pour conséquences d’aggraver 

le manque de denrées alimentaires, et ce, dans les zones rurales mais aussi dans les villes.218 Si l’on 

ne peut nier que la famine était déjà favorisée avant l’intervention de l’Arabie Saoudite et des EAU 

par des vulnérabilités économiques sous-jacentes, une dépendance certaine à l’égard de quelques 

secteurs économiques clefs et des tensions politiques importantes, le conflit armé a conduit à une 

grave inflation et à l’épuisement rapides des réserves monétaires et des produits essentiels de base. 

Il faut ajouter que la coalition internationale a pris un certain nombre de mesures qui ont également 

                                                           
214 Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies et du 
Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, septembre 2014, UN Doc 
A/HRC/39/43, 2018, Annexe III, para. 3, précité. 
215 Global Rights Compliance and World Peace Foundation, Policy Brief No. 4: Accountability for Mass 
Starvation: Starvation in Yemen, 2019, p. 1. Disponible : ici.  
216 United Nations, Secretary-General, Warning Yemen in ‘Imminent Danger’ of Worst Famine World Has Seen 
for Decades, Secretary-General Urges Immediate Action to Avert Catastrophe, Press Realease, SG/SM/20432, 
20 Novembre 2020. Disponible : ici. 
217 UN News, Yemen: as cholera surges again, UN and partners double down on vaccination efforts, 2 octobre 
2018. Disponible : ici.  
218 Global Rights Compliance and World Peace Foundation, Policy Brief No. 4: Accountability for Mass 
Starvation: Starvation in Yemen, 2019, p. 1. 
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contribué à couler le pays encore plus profondément dans la crise économique et alimentaire qu’il 

connaît aujourd’hui. Ces mesures économiques comprennent, entre autres, le non-paiement des 

salaires de certaines catégories de la population et des prestations sociales, des restrictions sur les 

transferts monétaires et sur la capacité des Yéménites à se déplacer ainsi qu’une augmentation des 

prix des objets et biens dits indispensables à la survie.219 

En outre, il faut noter que les bombardements réguliers des routes et des ponts du pays, 

mais aussi les attaques fréquentes contre des infrastructures essentielles à la vie quotidienne des 

populations civiles – comme des installations électriques et hydrauliques, des zones agricoles, des 

marchés, des entreprises du secteur privé, des pêcheurs et des infrastructures servant à la pêche 

artisanale – ont engendré un chômage massif, une pauvreté extrême et un manque criant de 

nourriture résultant en la mort de bien des Yéménites.220 L’Arabie Saoudite et les EAU ont aussi 

empêché l’acheminement de l’aide humanitaire pendant un temps en imposant un blocus et des 

restrictions dans plusieurs grands ports et aéroport du pays en 2015.221  

La responsabilité de la coalition dans cette crise économique et alimentaire meurtrière de 

grande échelle est donc considérable. Bien que ce rapport n’ait pas vocation à être exhaustif par 

rapport à tous les incidents violant le droit international, il s’agit ici d’essayer de déterminer si les 

violations commises par les Saoudiens et les Emiratis en termes de destruction des moyens 

d’existence, du blocus naval et aérien, et de l’entrave à l’aide humanitaire peuvent constituer un 

crime contre l’humanité d’extermination. 

  

2.1. Les attaques aériennes détruisant les moyens d’existence et les biens 

indispensables à la survie 

 

Au Yémen, l’Arabie Saoudite et les EAU ont pour stratégie de vaincre les rebelles Houthis, 

et, à cette fin, la coalition n’hésite pas à cibler directement les zones du pays contrôlées par ces 

derniers. Il semble que la stratégie de la coalition soit de détruire les moyens d’existence dans ces 

régions afin d’affaiblir les Houthis. Seulement, ces zones sont aussi peuplées par des populations 

civiles qui sont aussi victimes des attaques aériennes. Il faut noter que les bombardements ne sont 

pas dirigés uniquement vers des cibles militaires légitimes, mais ont aussi frappés massivement des 

cibles civiles et, ce, très régulièrement, comme le montre le graphique ci-dessous qui analyse la 

nature des cibles des attaques de la coalition entre mars 2015 et mars 2018.222 

 

                                                           
219 Ibid, p. 2. 
220 Ibid.  
221 E. David, D. Turp, B. Wood et V. Azarova, Avis sur la légalité internationale des transferts d'armes vers 
l'Arabie Saoudite, les Emirats Arabes Unis et les membres de la coalition militairement impliqués au Yémen, 
2019, p. 55, précité. 
222 Graphique tiré de : M. Mundy, The Strategy of the Coalition in the Yemen War: Aerial bombardment and 
food war, World Peace Foundation, 2018, p. 3, précité. 
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Proportion de cibles civiles, militaires et inconnues dans les gouvernorats du Yémen entre 2015 et 2018 

 

 

Il a déjà été démontré que les attaques aériennes de la coalition visaient souvent des 

populations civiles, en totale violation du droit international. Ces attaques, en plus de provoquer la 

mort d’individus ne participant pas aux hostilités, étaient stratégiquement pensées pour détruire 

des infrastructures nécessaires à la vie quotidienne de la population. A partir de l’été 2015, on 

observe la multiplication de bombardements ciblant des cibles économiques et civiles, comme des 

installations de traitement d’eau, de transport, de distribution de nourriture, de routes, d’écoles, 

d’établissements de santé, mais aussi des maisons, des champs et des troupeaux.223 A partir de juin 

2015, la région rurale de Sa’dah ainsi que d’autres zones connues pour être les ‘greniers’ du Yémen, 

dans le sens où les activités agricoles y étaient très développées, commencèrent à être massivement 

bombardées.224 A la mi-août 2015, le port et les installations de stockage de nourriture d’AL 

Hudaydah ont été détruits.225 Suite à cela, les frappes contre les zones rurales du Yémen et contre 

l’agriculture se sont multipliées dans le but de forcer à la reddition. Le Yémen rural constitue la 

majeure partie du pays et c’est près de 65% de la population qui vit encore dans les campagnes, la 

moitié d’entre eux dépendant encore majoritairement de l’agriculture et de l’élevage. En outre, les 

frappes ont aussi détruit un certain nombre d'infrastructures de pêches et ont causé la mort de 

plusieurs centaines de pêcheurs artisanales.226 L’Arabie Saoudite et les EAU n’ont donc pas attaqué 

ces zones par hasard : cela s’inscrivait dans une stratégie militaire très précise.227  

                                                           
223 M. Mundy, The Strategy of the Coalition in the Yemen War: Aerial bombardment and food war, World 
Peace Foundation, 2018, p. 7, précité. 
224 Ibid, p. 9. 
225 M. Mundy, Empire of Information: The War on Yemen and its Agricultural Sector, London School of 
Economics Blog, 2017. Disponible : ici.  
226 Voir : A. Al-Fared, The Impact of the War in Yemen on Artisanal Fishing of the Red Sea, LSE Middle East 
Centre Report, 2018. Disponible : ici. 
227 M. Mundy, Empire of Information: The War on Yemen and its Agricultural Sector, London School of 
Economics Blog, 2017. Disponible : ici. 
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 La coalition internationale au Yémen a aussi vite compris qu’il n’était pas forcément 

nécessaire de détruire automatiquement des cibles agricoles pour pouvoir endommager gravement 

l’agriculture, comme le montre le cas des bombardements à Tihama. A Tihama, on retrouvait des 

installations permettant le pompage d’eau souterraine grâce auquel plusieurs zones agricoles de la 

région étaient irriguées. Le 4 octobre 2015, ces systèmes d’irrigation furent anéantis par des frappes 

de la coalition, ce qui ne fut clairement pas le fruit du hasard.228 Depuis, dans la région de Tihama, 

près de la moitié de la personne ne mange pas à sa faim, toute production de fruits et de légumes a 

été anéantie et le nombre de terres cultivées a été réduit de près de 51% et leur rendement a 

drastiquement baissé.229 Ces faits sont les conséquences directes de la guerre et de la stratégie 

militaire de l’Arabie Saoudite et des EAU. 

  

2.2. Le blocus aérien et naval et l’entrave à l’acheminement de l’aide 

humanitaire 

 

En plus de la destruction récurrente des moyens d’existence, et notamment des 

infrastructures agricoles, la coalition a aussi imposé un blocus au Yémen, notamment en faisant 

                                                           
228 M. Mundy, The Strategy of the Coalition in the Yemen War: Aerial bombardment and food war, World 
Peace Foundation, 2018, p. 15, précité. 
229 M. Kamal, Yemen's Burnt Granary, Flood-Based Livelihoods Network Foundation. Disponible : ici.  
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fermer les aéroports et ports les plus important du pays, ce qui provoqua également des 

conséquences désastreuses pour les populations civiles.  

Entraver délibérément l'acheminement de l'aide et des fournitures humanitaires à ceux qui 

en ont le plus besoin est une violation du droit international et peut constituer un crime. En effet, 

priver une population de sa seule source de nourriture et de fournitures médicales peut constituer, 

dans un contexte spécifique, un crime de guerre, un crime contre l'humanité et même un 

génocide.230 Le Comité International de la Croix-Rouge (CICR) a affirmé que plus de 24 millions de 

civils yéménites avaient un besoin urgent d’aide humanitaire, et a repris les mots des Nations Unies 

en qualifiant la situation au Yémen de « pire crise humanitaire au monde ».231 

Il est estimé qu’en 2019 la coalition internationale était responsable de 186 refus d’accès à 

l’aide humanitaire au Yémen.232 La coalition n’en était pas à son coup d’essai, puisqu’elle avait 

imposé un blocus de toutes les routes terrestres, maritimes et aériennes en 2017 pour pouvoir 

combattre les Houthis.233 Ce blocus empêcha tout transfert de nourriture, de médicaments et de 

carburants vers le pays, dont l’économie dépend à 80-90% des importations.234 En outre, ce blocus 

a paralysé les services de santé du pays qui ne pouvaient plus fonctionner correctement, ce qui n’a 

fait qu’aggraver l’épidémie de choléra meurtrière qui touchait plus d’un million de Yéménites.235 A 

la fin de l’année 2017, la coalition a renforcé ce blocus en réponse à une attaque de missiles lancée 

par les rebelles Houthis sur un aéroport international en Arabie Saoudite.236 Si les convois 

humanitaires furent autorisés à passer, ce n’est qu’au bout d’un mois que la coalition le permit et 

cette dernière ne prit pas en compte la voix des nombreuses ONG qui préconisaient la levée totale 

du blocus. La coalition justifiait la mise en place d’un blocus en affirmant que ce dernier avait un 

fondement légal : il était effectivement soutenu juridiquement par la résolution 2216 de 2015 du 

Conseil de sécurité de l’ONU, qui imposait un embargo sur les ventes d’armes à destination des 

Houthis.237 En revanche, pour qu’il soit conforme au droit international, ce blocus devait respecter 

le principe de proportionnalité du DIH, ce qui ne fut pas le cas ici.238 

Selon le principe de proportionnalité en DIH, il est formellement interdit « de lancer des 

attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes en vies humaines dans la 

population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, 

                                                           
230 C. Rottensteiner, The Denial of Humanitarian Assistance as a Crime Under International Law, International 
Review of the Red Cross, Volume 81, Number 835, 1999. Disponible : ici. 
231 International Committee of the Red Cross, Yemen in Focus. Disponible : ici.  
232 United Nations General Assembly and Security Council, Children and armed conflict, Promotion and 
protection of the rights of children, Seventy-fourth session, UN Doc A/74/845-S/2020/525, 2020, para. 193. 
Disponible : ici.  
233 Human Rights Watch, Yemen: Coalition Blockade Imperils Civils: UN Should Sanction Senior Saudi Leaders, 
7 décembre 2017. Disponible : ici.  
234 W. Qureshi, The Crisis in Yemen: Armed Conflict and International Law, North Carolina Journal of 
International Law, Volume 45, Number 1, 2020, p. 252. Disponible : ici.  
235 BBC News, Yemen cholera cases reach one million - ICRC, 21 décembre 2017. Disponible : ici.  
236 International Commission of Jurists, Bearing the Brunt of War in Yemen: International Law Violations and 
their Impact on the Civilian Population: A Briefing Paper, 2018, p. 16. Disponible : ici.  
237 Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 2216, 2015. Disponible : ici. 
238 Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies et du 
Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, septembre 2014, UN Doc 
A/HRC/39/43, 2018, para. 47, précité. 
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ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage 

militaire concret et direct attendu ».239 Toute évaluation de proportionnalité doit être faite 

prospectivement et doit se fonder sur ce que l’on peut raisonnablement attendre, et non sur un 

résultat connu. S’il s’avère que les dommages causés aux populations et aux biens civils sont 

excessifs, l’attaque doit être annulée, sous peine d’être illégale au regard du DIH. Aujourd’hui, il est 

considéré que le terme « attaque » dans ce contexte a une interprétation plus large dans le cadre 

de laquelle la violence requise pour une attaque peut être trouvée, non dans l’acte en lui-même, 

mais aussi dans les conséquences d’un certain comportement, ou opération.240 Ainsi, cette règle de 

proportionnalité s’applique au cas présent du blocus.241 

Dans le cas du blocus mis en place par l’Arabie Saoudite et les EAU, le préjudice causé aux 

populations civiles yéménites était prévisible puisque tout le monde savait que le Yémen dépendait 

essentiellement des importations pour la plupart des denrées et biens indispensables à la survie.242 

De plus la coalition, lorsqu’elle s’est rendu compte des dégâts que causait le blocus, aurait dû 

immédiatement le lever – chose qu’elle n’a pas faite alors que la communauté internationale lui a 

fait remarquer à plusieurs reprises.243 Si on met de côté un moment les considérations humanitaires, 

l’efficacité de cette stratégie elle-même s’est retrouvée questionnée puisque les Houthis ont 

continué à démontrer leurs capacités matérielles et humaines en frappant plusieurs fois l’Arabe 

Saoudite. Ainsi l’avantage militaire gagné fut très peu convaincant. Il faut donc conclure, à la lumière 

de tous ces éléments, que les restrictions navales et aériennes instaurées par la coalition étaient de 

facto disproportionnées et donc en violation directe du droit international.244 

A la suite de cet épisode, le Conseil de sécurité adopta d’ailleurs la résolution 2417 de 2018 

qui constate la crise humanitaire dévastatrice qui est principalement due à la pénurie alimentaire, 

au manque de matériels sanitaires et de médicaments, et à la propagation d’épidémies. Cette 

résolution demande à la communauté internationale d’enquêter instamment sur les causes d’une 

telle crise et d’en juger les responsables.245  

 

2.3. Appréciation juridique et conclusion sur le crime contre l’humanité 

d’extermination 

 

Le crime de famine n’est pas un crime reconnu en tant que tel en droit international pénal. 

En revanche il est présent dans le DIDH : le fait d’affamer une population civile est une violation 

directe du droit à l’alimentation, consacré à l’article 11 (2) du Pacte international relatif aux droits 

                                                           
239 Comité International de la Croix-Rouge, Base de Données sur le DIH Coutumier, Règle 14. La 
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240 P. Drew, The Law of Maritime Blockade: Past, Present and Future, Oxford University Press, 2017, p. 97. 
241 Ibid. 
242 Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies et du 
Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, septembre 2014, UN Doc 
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244 Ibid, Annexe II, para. 31. 
245 Conseil de sécurité des Nations Unies, Résolution 2417, 2018. Disponible : ici.  
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économiques, sociaux et culturels de 1966.246 Cela ne constitue pas pour autant un crime, puisqu’il 

ne suffit pas qu’un acte constitue une violation du DIDH pour qu’il soit pour autant criminalisé en 

droit international pénal. La seule mention qui en est faite dans le Statut de Rome de la CPI concerne 

la commission du crime de guerre consistant à « affamer délibérément des civils comme méthode 

de guerre, en les privant de biens indispensables à leur survie, y compris en empêchant 

intentionnellement l’envoi des secours prévus par les Conventions de Genève » en période de 

conflit armé international.247 La situation au Yémen ne peut être vraisemblablement qualifiée de 

conflit armé international ; l’on ne peut parler que de plusieurs conflits armés non-internationaux, 

et ce n’est donc pas le même droit et les mêmes textes qui sont applicables. En revanche, le fait 

d’affamer une population civile peut être considéré comme un crime contre l’humanité 

d’extermination si certains critères sont satisfaits. 

A tire de rappel, le crime contre l’humanité d’extermination est un meurtre de masse qui 

peut être commis indirectement – c’est-à-dire en ne tuant pas directement des civils mais en leur 

infligeant des conditions d’existence propres à entraîner leur mort – et qui requiert le massacre des 

membres d’une population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique.248 

 

 Comme expliqué précédemment, le blocus à la fois naval, routier et aérien mis en place par 

l’Arabie Saoudite et les EAU, était en violation directe de la règle de proportionnalité et a conduit à 

une insécurité alimentaire massive : on estimait en avril 2018 que près de 17,8 millions de personnes 

souffraient d’insécurité alimentaire et que 8,4 millions étaient au bord de la famine.249 Si cela ne 

veut pas pour autant dire qu’il remplit les conditions du crime contre l’humanité d’extermination, 

les chiffres laissent à penser que d’innombrable Yéménites sont morts à la suite du blocus, car ils 

étaient privés de biens indispensables à leur survie. 

 Il faut ajouter que, comme l’a souligné Martha Mundy, que les nombreux bombardements 

de la coalition dirigés contre des biens civils (des exploitations agricoles, des pâturages et du bétail, 

des marchés, des services de traitement des eaux et d’irrigation, des usines, des sites de stockage 

de produits alimentaires, entre autres) étaient menés de façon systématique.250 Si l’on met en 

parallèle les dommages causés par les frappes aériennes et les infrastructures civiles servant à 

produire et acheminer des denrées alimentaires, il paraît évident que la stratégie de la coalition 

visait à détruire la production alimentaire des populations vivant dans les zones contrôlées par les 

Houthis.251 
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250 M. Mundy, The Strategy of the Coalition in the Yemen War: Aerial bombardment and food war, World 
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En outre, lorsqu’un diplomate de haut rang saoudien fut interrogé à propos du risque de 

famine au Yémen découlant de la stratégie militaire de la coalition, il répondit qu’ « une fois que 

nous les [les Yéménites] contrôlerons, nous les nourrirons », ce qui montre bien la volonté de l’Etat 

de soumettre les régions contrôlés par les Houthis, y compris les populations civiles, en les affamant 

et les privant de biens indispensables à la survie.252 Les attaques contre les biens civils est donc bel 

et bien un moyen pour la coalition d’arriver à ses fins, pour lesquelles elle n’a aucun scrupule à 

sacrifier une grande partie de la population yéménite. Bien que cela ne suffise sans doute pas à 

établir avec certitude l’existence d’une politique ciblant les populations civiles, l’on ne peut nier que 

les gouvernements émirati et saoudien étaient bel et bien conscients de ce qu’ils faisaient, et 

continuaient délibérément. 

A la lumière de tous ces éléments, et en gardant en tête que seul une cour ou un tribunal 

pénal compétent pourra juger définitivement de cette question, nous pensons que des hauts 

représentants de la coalition internationale et des gouvernements saoudien et émirati ont commis 

au Yémen un crime contre l’humanité d’extermination. 

 

 

3. Les centres de détention secrets et les crimes contre l’humanité de 

torture, d’emprisonnement, de violences sexuelles et de 

disparitions forcées 

 

La troisième grande catégorie d’exactions commises au Yémen qu’il convient désormais 

d’analyser concerne les actes commis dans les centres de détention secrets : l’emprisonnement et 

autres formes de privation grave de liberté physique, les actes de torture, les viols et autres 

violences sexuelles et les disparitions forcées. Il faut noter qu’il existe au Yémen une multitude de 

centres de détention qui sont contrôlés notamment par les Emirats Arabes Unis, mais aussi par de 

nombreux groupes armés non-étatiques. Ces derniers sont pour la plupart soutenus de près ou de 

loin par les EAU. 

D’après Human Rights Watch, les EAU soutiennent, plus ou moins directement, plusieurs 

groupes armés non-étatiques yéménites qui sont soupçonnés d’avoir torturé, abusé, arbitrairement 

détenu et fait disparaître des dizaines de personnes.253 Il est estimé que les EAU sont directement 

impliqués puisqu’ils financent, arment et entraînent ces groupes qui sont censés luttés contre les 

branches yéménites d’Al-Qaïda et de l’Etat islamique.254 Officiellement, les EAU lutte contre le 

terrorisme et l’extrémisme violent par le biais de ces forces organisées qui mènent des opérations 

dans le sud et l’est du pays. Les groupes qui seraient les plus impliqués dans ce combat et dans les 

exactions commises au cours de cette dernière sont la ‘Ceinture de sécurité’ et les ‘forces d’élite de 
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l’Hadrami’ qui opèrent principalement à Aden, Lahj, Abyan et dans l’Hadramaout.255 En outre, les 

EAU ont le contrôle d’au moins deux centres de détention informels, tenus secrets, dans lesquels 

des individus sont également victimes de violations graves du droit international.256 Ces prisons 

secrètes utilisées à la fois par les EAU et l’Arabie Saoudite se trouvent souvent à l’intérieur de bases 

militaires, de ports, d’aéroports ou de villas privées.257 Afin de pouvoir déterminer si les actes 

répréhensibles mentionnés précédemment peuvent être qualifiés de crimes contre l’humanité, il 

faudra examiner en détails les faits qui sont reprochés à ces groupes armés et aux EAU – et 

notamment les faits de torture, de violences sexuelles, d’emprisonnement arbitraire et les 

disparitions forcées. 

Il faut noter que les Nations Unies ont souligné que les EAU exerçaient un contrôle 

‘opérationnel’ sur la Ceinture de sécurité, les forces d’élites Shabwani, les forces d’élites 

Hadramaout et les forces de la côte ouest. En effet, les EAU ont formé ces groupes, ont désigné leurs 

commandants, les ont recrutés et entraînés, ont payé leurs salaires et leur ont fourni des armes, des 

équipements militaires et logistiques. En outre, ces forces travaillent étroitement avec les EAU sur 

des opérations conjointes et ont suivi des ordres et des instructions très spécifiques données par 

l’armée émiratie.258 En plus de cela, les EAU détiennent eux-mêmes plusieurs prisons secrètes dans 

lesquelles des violations du droit international ont lieu. 

De nombreux groupes armés non-étatiques opérant au Yémen sont soupçonnés d’avoir 

commis des violations graves du droit international. C’est le cas notamment de la Ceinture de 

sécurité, des forces d’élites Hadrami et des forces d’élites Shabwah qui sont accusés d’avoir 

emprisonné arbitrairement des individus dans des centres de détention secrets.259  

Dans ces prisons, les faits de torture semblent récurrents, même ‘systématiques’, selon le 

Groupe d’expert sur le Yémen des Nations Unies : ils sont électrocutés, suspendus la tête en bas, 

noyés, menacés de violence, maintenus à l’isolement pendant de longues périodes de temps, et 

sont victimes de mauvais traitements .260 Les détenus ne sont pas informés de la raison pour laquelle 

ils ont été arrêté, on leur refuse toute assistance légale ou médicale, ils sont parfois condamnés à 

mort sans qu’il n’y ait eu un quelconque procès équitable et ils sont régulièrement détenus de façon 

secrète pendant des périodes prolongées, voire indéterminés.261 De plus, les violences sexuelles 

sont monnaie courante : le Groupe d’experts a enquêté sur ces dernières, et a conclu que de 

nombreux détenus adultes de sexe masculin étaient violés par le personnel émirati des prisons. 262 
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En mars 2018, on estime que près de 200 détenus ont subi des actes de nudité forcée et ont été 

violés avec des outils et des bâtons par des représentants des EAU.263 

 

Le Groupe d'expert sur le Yémen a lui-même affirmé qu'il avait des motifs raisonnables de 

croire que les gouvernements des Émirats Arabes Unis et de l'Arabie Saoudite sont responsables de 

graves violations des droits de l'Homme, y compris de disparitions forcées et qu'elles peuvent 

constituer des crimes de guerres de viol, de traitement dégradant et cruel, torture et atteintes à la 

dignité de la personne.264 Ce rapport a, jusqu’ici, tenté de démontrer que de telles exactions étaient 

non seulement courantes mais revêtaient un caractère généralisé partout au Yémen, et plus 

particulièrement dans les provinces et gouvernorats contrôlés par les rebelles Houthis. L’ampleur 

de ces actes illégaux indique bien qu’il ne s’agît pas là d’actes isolés, mais bel et bien d’une stratégie 

organisée découlant d’une politique bien spécifique mise en place par la coalition internationale. 

Dans la partie A de ce rapport, les différents crimes contre l’humanité qui sont pertinents 

dans le cas des centres de détention secrets ont été analysés. A la lumière de ces éléments et des 

informations et des informations développées dans cette partie B, il ne nous semble pas incongru 

d’affirmer que des crimes contre l’humanité de torture, de disparitions forcées, de violences 

sexuelles et d’emprisonnement arbitraire sont commis au Yémen dans plusieurs centres de 

détention secrets tenus par les EAU ou des groupes armés non-étatiques qui leur sont affiliés.   

 

 

Conclusion de la Partie B 

 

 Cette seconde partie du rapport a permis d’appliquer aux faits les éléments théoriques de 

droit international pénal dégagés dans la première partie et plus particulièrement les différents 

éléments de crimes caractérisant les crimes contre l’humanité. Il était tout d’abord nécessaire 

d’évaluer si les éléments contextuels du crime contre l’humanité pouvaient être satisfaits. Il a donc 

fallu démontrer que les attaques récurrentes menées par la coalition internationale au Yémen 

visaient délibérément les populations civiles yéménites, et plus particulièrement celles se situant 

dans les gouvernorats contrôlés par les rebelles houthis. Le fait que des armes précises soient 

utilisées lors des raids aériens de la coalition indique que les décès de civils et la destruction de biens 

civils qui en ont découlé ne relèvent pas d’une simple négligence, dû à un manque de précaution, 

mais étaient bel et bien volontaires. En outre, les déclarations de hauts dignitaires saoudiens et 

émiratis, ainsi que les conclusions contestables et les tentatives de justification de la JIAT, 

permettent de montrer que ces violations du droit international étaient connues et même très 

certainement commanditées par les plus hautes sphères des gouvernements saoudien et émirati, 

mettant ainsi en évidence l’existence d’une politique. 
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 La stratégie de la coalition a donc conduit à des violations massives du droit international 

qui revêtent clairement, à notre sens, un caractère généralisé ou systématique, comme l’a illustré 

l’analyse des frappes aériennes. Ces dernières visaient essentiellement des cibles civiles, tuant ainsi 

directement des Yéménites (et pouvant raisonnablement constituer des crimes contre l’humanité 

de meurtre), mais aussi soumettant les populations civiles à des conditions d’existence propres à 

causer indirectement la mort. Nous estimons que le ciblage systématique des infrastructures 

agricoles par la coalition s’apparente à un crime contre l’humanité d’extermination. En outre, les 

EAU ainsi que plusieurs groupes armés qui leur sont directement affiliés contrôlent de nombreux 

centres de détention secrets au Yémen dans lesquels des actes illégaux sont commis et qui peuvent 

être qualifiés de crimes contre l’humanité de torture, de violences sexuelles, d’emprisonnement 

arbitraire et de disparitions forcées. 
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Conclusion générale sur la nature des crimes commis 

au Yémen par des membres de la coalition 

internationale 

 

 

Ce rapport avait pour but de présenter et de détailler la notion de crime contre l’humanité 

et ses éléments de crimes afin de pouvoir les appliquer aux violations du droit international 

commises au Yémen par la coalition. Il a d’abord fallu analyser les origines et les développements 

successifs de ce crime faits, d’une part, par les tribunaux pénaux internationaux – et plus 

spécifiquement le Tribunal militaire international de Nuremberg, le Tribunal pénal international 

pour le Rwanda et le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie – et, d’autre part, par la Cour 

pénal internationale plus récemment. La définition de ce crime que donne le Statut de Rome semble 

aujourd’hui faire plutôt consensus, et est même considéré comme faisant partie intégrante du droit 

international coutumier. C’est donc l’une des raisons pour lesquelles ce rapport s’est concentré sur 

le Statut de la CPI et ses éléments des crimes. En outre, il faut noter, qu’aujourd’hui, il n’existe aucun 

tribunal créé spécifiquement pour juger des crimes commis au Yémen. En effet, la guerre continue, 

et ne semble pas prête de s’arrêter. Si une telle juridiction voit finalement le jour – ce qui arriverait 

vraisemblablement plusieurs années après la fin des conflits armés dans le pays –, son statut 

reprendrait certainement la définition et les éléments du crime contre l’humanité tels que consacrés 

dans le statut de la CPI.  

La seconde moitié de la partie A avait pour but d’expliciter les différents critères et éléments 

qui sont requis pour pouvoir qualifier un acte de crime contre l’humanité. Il a été expliqué qu’il faut 

que les violations soient délibérément dirigées contre des populations, quelles qu’elles soient, dans 

le cadre d’une attaque systématique ou généralisée qui s’inscrit elle-même dans le contexte de la 

mise en œuvre d’une politique menée par un Etat ou un groupe organisé. De plus, les différentes 

catégories de crimes contre l’humanité qui nous paraissaient pertinents au regard de la situation au 

Yémen et des exactions commises par les Saoudiens et les Emiratis – c’est-à-dire les crimes contre 

l’humanité de meurtre, d'extermination, d'emprisonnement ou autres formes de privation grave de 

liberté physique, de torture, de disparition forcée, de viol et autres formes de violence sexuelle de 

gravité comparable et autres actes inhumains – furent analysées.  

Dans la deuxième partie de ce rapport, il fallait donc appliquer tous ces éléments juridiques 

relatifs aux crimes contre l’humanité aux actes qui sont perpétrés au Yémen depuis le début de 

l’intervention de la coalition internationale menée par l’Arabie Saoudite. Le cœur de la question 

était de déterminer si l’on pouvait raisonnablement soupçonner les hauts fonctionnaires et les chefs 

militaires émiratis et saoudiens d’avoir commis des crimes contre l’humanité au Yémen. Pour ce 

faire, il était avant tout nécessaire de développer un peu plus le contexte et de donner une vue 

d’ensemble des violations commises au Yémen par ces deux Etats. Il est indéniable, au regard de 

toutes les informations et rapports diffusés par des organisations à la fois internationales et non-

gouvernementales, que des hauts responsables politiques saoudiens et émiratis sont responsables 
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de crimes. Il est plus délicat d’affirmer qu’ils sont potentiellement responsables de crimes contre 

l’humanité en particulier car de nombreuses données sont manquantes. Pourtant, à la lumière des 

informations disponibles que nous avons récoltées, nous estimons pouvoir affirmer que des crimes 

contre l’humanité ont bel et bien été perpétrés au Yémen par des Saoudiens et des Emiratis. 

Effectivement, comme l’a démontré la dernière partie du rapport, les Emirats Arabes Unis 

et l’Arabie Saoudite semblent être impliqués directement dans une série de violations du droit 

international : des attaques aériennes visant des populations et des infrastructures civiles, mais 

aussi la destruction systématique de biens indispensables à la survie, et notamment d’une grande 

partie de l’agriculture yéménite ; d’un blocus aérien et naval disproportionné ayant empêché ou 

grandement retardé, dans le meilleur des cas, l’acheminement de l’aide humanitaire, pourtant 

crucial pour la survie et la dignité des populations civiles ; ainsi que des actes répréhensibles commis 

dans des centres de détention secrets tenus par les Emiratis ou des groupes armés non-étatiques 

qui leur sont affiliés. En conséquence, et à la lumière de tous les éléments développés au cours de 

ce rapport, nous avons des soupçons légitimes de penser que des ressortissants émiratis et 

saoudiens sont potentiellement responsables de crimes contre l’humanité de meurtre, 

d’extermination, de torture, de disparitions forcées, de violences sexuelles et d’emprisonnement 

arbitraire. Les informations disponibles dont nous disposons ne permettent que d’indiquer des 

soupçons et ne seraient sans doute pas suffisantes devant un juge pour pouvoir condamner les 

personnes suspectées. Ainsi une enquête plus approfondie est requise pour pouvoir faire la lumière 

sur toutes ces questions. 

Les conflits armés au Yémen se poursuivent et ne semblent pas prêts de s’arrêter, surtout 

si des Etats tiers continuent de fournir des armes à des pays directement impliqués dans le conflit 

et soupçonnés par la communauté internationale de commettre des crimes. C’est le cas de la France, 

par exemple, qui exporte du matériel militaire à l’Arabie Saoudite et aux Emirats Arabes Unis, niant 

sans être vraiment convaincante quelconque utilisation de ces armes à des fins criminelles. Des 

responsables français pourraient se voir accusés de complicité de crimes de guerre et de crimes 

contre l’humanité s’il était prouvé que des hauts représentants saoudiens et émiratis commettent 

de tels crimes dans le cadre de l’intervention militaire de la coalition internationale au Yémen. C’est 

désormais à la justice pénale internationale d’examiner en détail ces questions et de clore ainsi ce 

cercle vicieux de violence et d’impunité qui favorise un tel climat d’exactions et de violations graves 

du droit international. 
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Disponible : ici.  

o Conseil des droits de l'homme, Commission d'enquête sur les droits de l'homme en 
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o Conseil des droits de l'homme des Nations Unies, Rapport du Haut-Commissaire des Nations 

Unies et du Groupe d'éminents experts, Situation des droits de l’homme au Yémen, y 

compris les violations et exactions commises depuis septembre 2014, UN Doc A/HRC/39/43, 

17 août 2018. Disponible : ici.  
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